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Le texte suivant apparaît comme un recueil dë notes,
certains renseignements nous ayant été demandés d'urgence,.
il a paru utile de le présenter tel quel.

Ces éléments ont été collectés dans la reg~on du

Bas-Mangoky (sud-ouest de Madagascar) au cours de l'année
1959. Ils concernent le droit foncier, le droit pastoral,
ainsi que certains contrats afférents aux modalités de
mise en valeur des terres et aux formules d' intere.ssement.



~GION DU BAS ~GOKY
Situotion· .



Au-delà diUne ligne de dunes, limite"du pays Vezo s'étend l'
hinterland Masikoro, pays plat à étendues de Sirasira, derrière
les mangroves du delta, immensités sèches de brousse à xérophi
les et baobabs, coupées par endroit de franges de forêts sur al
luvions, ou encore savane de la plaine de Befandriana s'étendant
jusqu'aux contreforts du plateau Bara. La vie se concentre aux
abords du Mangoky, dans les dépressions occupées autrefois par
des marécages à vondro et aménagées aujourd'hui en rizières ou

- au pied des cassures de terrains" là où se 'produisent des résur
gences." Dans ce pays sec, l'eau est un puissant fixateur, valori
sant les terres voisines, elle facilite l'installation des commu
nautés humaines.

Ces traits rendent compte d'une particularité propre aux ter
ritoires de l'Ouest, ici, comme ailleurs, les groupes humains
sont fixés au ~ol, mais cette insertion est précaire, fragile et
cela m~me danà les régions qui apparaissent le plus humanisées.
Il existe un aménagement des terres utiles, une reconnaissance,
une utilisation souvent privative de ces terres, pourtant il est
difficile d'employer le mot terroir, ce terme évoqùe une idée de .
stabilité, de continuité souvent sans correspondance avec la réa
lité locale.

Les zones cultivées à proximité du Mangoky mais à une certai
ne distance du fleuve, apparaissent stables. Au contraire la géo
graphie des rives du fleuve et des îles quâ divisent ses bras,
est essentiellement mouvante. Les cartes, les photographies aé
ri~nnes montrent que d'une année à k'autre, le Mangoky modifie
son cours, creuse de nouveaux chenaux, emporte des terres et en- ".
découvre de nouvelles.

Ailleurs, l'équilibre prospère des pays de rizières est mena
cé par d'autres dangers. Dans la région de Befandriana, notamment
à Basibasy, à Ankiliabo sur la rive droite du Mangoky, l'assè-
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chemant graduel des points d1eau et des rivières autrefois abon
dantes provoquent la dispersion de communautés denses, quelque
fois l'abandon de villages entiers. Le soir, dans la plaine de
Befandri~a, en certains lieux, alors que les ombres s'allongent,
des quadri~lages insoupçonnés apparaissent sur le sol indiquant
l'emplacement d'anciennes rizières.

Cette instabilité, cette précarité du milieu.bouleversent le
genre de vie de populations entières, modifiant les rapports éco~

nomiques et les rapports humains. Ces faits accentuent la mobili
té des groupes poussant les hommes à parcourir des distances con
sidérables pour trouver des conditions favorables à telle ou tel
le forme d'activité, à tel ou tel type de culture. Les phénomènes
de dédoublement de l'habitat, de fragmentation des communautés
ou des ensembles familiaux s'expliquent de cette manière. Pour
une grande partie du Bas-Mangoky, le rapport sur une carte r~gio

nale des différents terrains aux différents villages, donne un
graphique enchev~tré. En dehors des deux rives du Mangoky, les

. territoires des villages n'apparaissent pas toujours compacts,
mais souvent dispersés.

Plus que sur toute autre, la servitude de l'étendue pèse sur
cette société. L'importance du Mangoky est grande, les baiboho
font vivre les riverains, mais aussi assurent un complément indis
pensable aux populations masikoro ou immigrés de la région d'An
kiliabo, et de la rive gauche de Befandriana jusqu'à Manombo.

Sous réserve de ces conditions particulières, les communautés
du Bas-Mangoky ont déterminé les règles qui président et sous
tendent l'explOitation du sol sur les plans technique, juridique
et économique. Les traditions communautaires, la réalité des vil
lages, marquent profondément les modalités d'exploitation et les
définitions de la possession expliquant certains faits difficile
ment compréhensibles hors du contexte.
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DROIT FONCIER

Le rapport juridique

Le rapport juridique, la définition des liens qui unissent l'
homme au solp en précisant son mode de possessioh, ne peut être
dissocié à la fois de l'uti~~sation technique de la terre et de
l'organisation de la production qui déterminent le rapport écono
mique.

Les formes du droit varient selon la nature du terrain et de
l'exploitation. Il importe. en 9bservation liminaire, de rappeler
succinctement les distin~tions et les oppositions par lesquelles
les hommes caractérisent les terres qui sont à leur disposition.

L'appropriation, l'utilisation privative d'un espace donné,
doivent être étudiées par rapport aux différents types de groupe
ments. Il existe une correspondance entre les formes du droit. et
les différents types : groupements ethniques, groupements de loca
lité et groupements de parenté. La réalité ethnique opposant origi
naires et immigrés, implique un comportement tout à fait différent
des, hommes vis à vis du sol.

Sans s'étendre sur ce premier point, il est utile de préciser
la nature du droit éminont que les communautés rurales exercent
sur l'espace avoisinant, espace constituant le territoire du vil
lage - faritany - Cette notion doit être précisée 'qdant à elle mê
me, quant à son contenu et à ses limites.

L'étude du Faritany 'doit être suivie des problèmes que posent
l'aménagement de l'espace et l'utilisation de cet espace d'une ma
.nière plus ou moins privative par une communauté donnée.

En allant des groupements plus étendus aux groupements plus
restreints, il est utile de clarifier et de situer la notion de
possession coutumière fânanan-tany qui permet de comprendre la na
ture de l'appropriation réelle du sol au niveau des groupements
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de parenté, fragments de lignage, famille réduite, voire simple
individu.

L'évolution psychplogique des mentalités sous l'influence
des conditions nouvelles accroissement démographique, immigration,
passage d'un type d'économie de subsistance à un type d'économie,
plus ou moins monétisée, entre dans cette matière dans la mesure
où. elle influe sur la distinction capitale' qui oppose biens lova
à biens filà conséquence de cette opposition, l'attitude des im

migrés vis à'vis du sol est à ce propos révélatrice.
Les conflits entre le droit coutumier et le droit de type oc

cidental, doivent également être pris en considératioh.
Suivant le droit foncier, il est possible de donner l'état

actuel de la coutume suivie en matière de droit pastoral.
Les principes de responsabilité qui sous-tendent les règles

ne peuvent trouver leur place qu'après l'examen des rapports éco-'
nomiques.

Connaissance du Milieu,

Au point dé vue économique et juridique, la distinction est
nette entre les terres, que l'on cultive d'une manière suivie. ~n

tensive au sens géographique sans longues jachères'et les terres
que l'on cultive occasionnellement suivant par exemple la techni
que du brftlis.

Les Masikoro distinguent trois catégories de terrains. D'une
part, des terres très humides au voisinage de marais ou dans des
bas-fonds à vondro : terre horake, honatse ou encore Ambondro,
nom d'un vaste périmètre de la plaine de Befandriana compris en
tre les villages de Bekimpay, Antanimieva, Amborondolo et Bemoka,
d'autre part des terres dite~ Baiboho ou plus généralement tany
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droit~ sur les terrains de brdlis sont plus évanescents"l 'exploi-
tation prime sur l'appropriation du sol.

t. . ., \

Les Masikoro définissent les baiboho comme des terres humides
..;~

qU~ peuvent ~tre cultivées toutes les années : tany le azo ambe-
lea isan-tao. Cette définition plus large que la défi~ition cou
r~te, qui ne voit dans les baiboho que des terres de décrues, ne
correspond pas à la réalité. Sur la rive gauche du Mangoky, en
dehors des baiboha inondables, inondés en fait plus ou moins r~gu

lièrement suivant l'importance des crues du fleuve, existent ,. ~es
baiboho secs tels ceux situés aux alentoUrs 'du Kitombo oùdes con
ditions particulières (proximité des nappes phréatiques et phéno-
, " . . ~ ~ '. .
mènes de capillarité) permettent deux oultures par an dans les
m~mes ~ones. Dans la plaine de Befandriana, il existe des .ba~boho

secs qui ne sont mis en culture qu'en saison des pluies - litsake.
;~ . Ues différents terrains p mis en cUlture toutes les années,
~ont désignés par le terme génériqu.e~.·de baiboho. Contrairement
aux Mahafaly et ahx Màsik~ro de l'on1lahY, les populations du
delta et, de la plaine de ;Befandrian~.he .connaissent pas d'au1{;r:-es. : . '. -..' . '. . .

(1) Il est remarquai>le que ~e termeMa~ikorv Sakalava de horake
désignant un "terrain très humide amé:p.ageable en. riz;i.ère' correspon
de au terme Tesaka qui s'applique & '~a ·riz.ière.

Les Mahafa11 du Sud de l'Onilahy et les Masikoro de 'labordu
re Nord du fleuve distinguent les tërrai~s humides de culture per
manente où il est possible de faire deux récoltes par an, des ter
rains secs plantés seulement en saison des pluies - asara ~ dans,
les .dialectes dti Sud. Les premiers sont désignés par le'8 termes
~e Baib6hd ou de Tond~i les seconds de Tsarahay. Oes deux caté
gories de t~rres se t:r'ansmettent par stiocession.

. ~ t;
Xt··

Tt ' . .! .--.' •

. . ~~:
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distinctions.

La terminologie des terres sur bralis Hatsake apparaît plus
précise bien que tous les Masikoro n'emploient pas la m§me. Le
champ de première année qui suit le défrichement tetik'ala et l'o
pération de mise à feu - ,manoro tetike - est dit Hatsabao, ceux
de deuxième et de troisième année, ainsi que par la suite, l'em
placement du brdlis abandonné, sont dits Monka. D'autres Masikoro
font correspondre aux trois années les termes de Hatsabao, de
Hatsake ,et de Monka. Monja s'oppose à Monka et s'applique au bra
lis abandonné en voie de reconstitution.

Il est rare qu'un Hatsake en dehors de régions particulièrement
favorisées, telles des forêts sur alluvions, soit cultivé plus de
trois années. Dans la moyenne des cas, il est délaissé au bout de
deux ans. Les 'éléke~ts originaires de l'extrême sud p~aissent

avoir un cycle de rotation plus rapide et abandonnent volontiers
un brC.lis après la première récolte'pour aller défricher un autre
coin de forêt. Un hatsaka cultivé régulièrement devient baiboho.
Actuellement, les baiboho de la rive gauche du Mangoky tendent à
gagner du terrain s~ la forêt dont ils repoussent les limites,
les Hatsake des lisi~res s'incorportant à l'e'nsemble mis en cul
ture.

Les terrains impropres à la culture peuvent convenir à l'éle
vage extensif. Les Masikoro jugent n'après les différentes grami
nées de la valeur des pâturages.

(*) L'installation de groupes Antandroy et Mahafaly dans le Mena
be a pour corrolaire la destruction sauvage de la forêt depuis Be
lo sur Tsiribihina jusqu'à Manja. A Tanandava sur le Bas-Mangoky,
ce phénomène est notable à une échelle beaucoup plus modeste. Ou
tre que la rotation est plus rapide, les gens du Sud opèrent des
défrichements plus importants que les Masikoro, abattant et met
tant à feu de plus grandes superficies.
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Cpmmunauté rurale et Faritany

La communauté rurale s'identifie ch~z une populat~o~ ~t~p~l~~

sée avec un territoire, projection spatiale de la communauté à la
fois espace de production et unité d'exploitation d'où les hommes
tirent la plus grande partie de leurs ressources.

Sur les deux rives du Mangoky, dan~ les dépressions aménagées
en rizières ou sur les baiboho secs compris entre les dunes et,
les palétuviers, véritables terroirs au sens européen, les terri-
toires des villages apparaissent généralement d'un seul tenant.
L'espace aménagé, paysage rural et habitat, offrent un ensemble
humanisé qui contraste avec les 'étendues de forêts clairsemées,
d'épineux ou de savanes à termitières,. Lorsque les sols n'offrent
pas une diversité suffisante, permettant des utilisations variées
et complémentaires, les communautés doivent chercher que~quefoist

fort loin, des terres d'appoint leur permettant de couvrir les'
besoins de leurs membres. Le territoire apparaît dans ce cas frag
menté, dest ainsi que des baiboho sur les bords du Mangoky relè.
vent de villages situés loin du fleuve dans la plaine de Befan
driana. Ces faits sont très nets sur les baiboho,·du Mangoky, où
d'année en année la prop~iété est remaniée.

La notion. de Faritany, son contenu, ses limites, méritent d'

~.tre 'précisés ~

La notion de Faritany.

Le territoire d'un village - faritany - est une notion juridi
que correspondant à celle de finage. Cette étendue comprend non
seulement des terres utiles aménagées ou aménageables, mais égale
ment des z~nes sans utilité actuelle, im~ropres tant à la culture
qu'à l'élevage. Le Faritany quelquefois précis, quelquefois plus
vague, tout au moins dans certaines de ses parties, est le terri
toire conventionnellement ou tacitement· reconnu à une collectivi
té rurale.
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La notion de Farita~y implique celle de limite. Ces limites
exis~ent9 floues dans les zones jorestières ou à vocation pasto
rale, elles sont précises dans les régions d'exploitation conti
nue. Sur les.baibo~o, les parcelles jointives font apparaître les
l~mites de village matérialisées de la 'même manière que des limi
tes d~ champs par des touffes d'akatamanitse.

Ailleurs? le territoire du village est marqué par un accident
. .'

de terrain, une dépression - ketrake - qui s,'emplit d'eau en sai-
son pluvieuse. Dans la brousse dégagée, les arbres jouent fréquem
~ent ce rÔle de repères. Dans les plaines de rizières, exploitées

• 1

par plusieurs villages, les d~fférentes unités sont délimitées
par les diguettes ou les canaux d'irrigation•.

Dans la plaine de Befandriana, les limites sont quelquefois
marquées artificiellement soit par des ligne~ de bananiers, soit
par aes arbres plantés à cet effet. Des poteaux de bois ou des
pierres dressées portant le nom d'efitse matérialisent les limi
tes - fefera.

Pour les Masikoro et les Vezo, il n'est pas rare qu'il se
produire une confUsion entre la notion de Faritany et celle de
Tanin-draza, pays des ancêtres bien que le Tanin-draza dépasse
considérablement le territoire d'un village. La terre des vivants
est en même ,temps la terre des morts, qui reposent dans un coin
de forêt plus dense, préservée des atteintes de l'homme, enseve
lies dans une simple fosse ou sous un amoncellement de pierres
plates.

Cette confusion, ou cette assimilation, explique l'attitude
très prudente des immigrés tout au moins dans les régions où ils
sont en minorité et le droit éminent reconnu aux Masikoro tompon

. tany ma1tre du sol dans l'ensemble de la région.
, Les Tesaka s'établissant dans l'ouest, et créant un village

permanent, accomplissent un sacrifice destiné à se concilier les
faveurs des premiers h~bitants des lieux. La plantation d'un ar
bre - laza -'charme collectif, protecteur du nouveau village -
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est en relation avec cette cérémonie;
L'attitude des'immigrés vis àyis du sol est autre. Le fari

tany'ne possède pas de faciès mystique. Il y a désacralisation et
passage du plan religieux au plan juridique. Les rapports de l'_
homme et du sol sont davantage objectivés.

Dans tous les groupes fixés dans le Bas-Mangoky, les limites
des villages sont opposables aux tiers qui désirent s'établir d'_

une manière durable à l'intérieur du Farimany c'est-à-dire mettre
~es terrains en culture qu'il s'agisse de cultures permanentes
ou itinérantes sur brûlis, ou procéder à des aménagements consti
tuant une emprise matérielle : parcs à boeufs~ campement de pas
teurs ou abreuvoirs. Le passage des boeufs est libre. Les'.problè
mes se posent avec plus de netteté lorsqu'un étranger au village
désire acquérir une terre.

Ré?lité du Faritany

La communauté rurale constitue une entité relativement fermée
ou en tout cas d'acc~s conditionnel. Le système matrimonial com
biné avec l'affaiblissement de la règle de patrilocalité qui fait
que de très nombreux hommes s'installent après leur mariage dans
le village de leur femme, facilitent l'intégration des éléments
extérieurs. Le nouvel arrivant, parent d'un membre de la commu
nauté, n'est pas considéré comme étranger par les autres membres
de la communauté. A cet égard, la parenté cognatique joue un,grand
rôle dans la cohésion des villages. Il n'est pas'rare que dans
des villages de moyenne dimension, une partie des habitants se
trouvent parents ou alliés.

Les pratiques de large hospitalité, caractéristiques de la
c~ture malgache, ne doivent pas faire illusion, elles ne sont
qu'extérieures, l'étranger est en règle générale objet de méfian
ce, instinctivement le groupe redoute les éléments extérieurs qui
ne sont ,pas sous son contrôle et auxquels il n'est pas possible
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de dQnner un statut. L'intégration permet de. relier, de connoter
1 1étranger, et lui faisant perdre sa qualité d'étranger, de lui
donner le statut de membre de la collectivité. Il n'est pas néces
saire que l'étranger soit situé par rapport à l'ensemble des Ààbi
tants du village, il suffit qu'il soit en relatiôn sùivie aVeC
quelques paysans qui remplissent le rôle de garants. Les liens
~tallianco de sang fatidrà, ou de ~laisanterie, ziva, facilitent
l'intégration de l'allié. A défaut, l'étranger que le groupe est.
disposé à recevoir, est tenu d'accomplir le Filongoa. Dans les
grands centres, les autorités administratives, ou les représen
tants des villageois, chef de Quartier et chefs de village, intro
dUisent l'étranger qui n'est connu de personne, facilitant son ac
ceptation.

L1étranger.Masikoro, Vezo ou .immigré ou descendant d'immïgré
est tenu avant de s'installer sur des terrains relevant d'un vil
lage, d'accomplir.le Filongoa. Le Filongoa est une cérémonie qui
permet d'accorder le statut de Longo (lato sensu) au demandeur.
Ce dernier offre à la collectiv~té une:so~e d'argent ou un~boeuf,

ou quelques volailles. Ce don est suivi d'un tepas pris en commun,
avec les ,membres influents du village. Après cette cérémonie, le
nouveau venu es~ considéré c~mme me~bre du village, et autorisé
à s'établir, construire une habitation, à disposer d1une terre
s'il en est de disponible, ou à' en acquérir une à titre onéreux.

Le filongoa très pratiqué dans la plaine de Befandriana, le
serait actuellement moins sur la rive gauche du Mangoky. Il est
certain qu'il y a seulement une dizaine d'années, ses effets
étaient'larges. Le filongoa qui ne constitua~t pas un paiement
fait à un individu, mais un don fait à un groupe, permettait d'

acquérir des terres à titre gratuiy ou plus exactement le d~oit

de procéder au défrichement de terres non appropriées. Le œfri~

chement constituant dans les cout·l:ltmes du sud-ouest Un des modes
d'accession à la propriété du sol. Ja~is le Filongoa ne s'accom-
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plissait pas entre un ou plusieurs individus, d'une part, et l~s

représentants d'une communauté d'autre part, mais entre deux
clans ou lignages. C'est ainsi que les Ndrakabaro de la région
d'Ambahikily ont jadis offert des terres aux Taombe venus du sud.
Les éléments Tesaka et Betsileo ont de cette manière obtenu des
Masikoro les terrains horake qu!ils ont aménagés en rizières. De

\

la même manière, la plupart des immigrés ou fils d'immigré~ qui
possèdent des baiboho sur les territoires des villages situés
sur l'axe Tanandava/AnKazoabo, ont accompli cette cérémonie avec'
les Masikoro, possesseurs dU,sol. Le Filongoa, dans la tradition
Masikoro marquait une alliance collective exclusive de paiement
lorsqu'âlle' s'accompagnait de cession de' terres.

Un informateur qui soutenait que le Filongoa tendait à ne
plus être pratiqué, a mentionné une cérémonie - titike - pout
5tre c~mpar~ble. Le titike qui accompagne une cession de terre,
est marqué comme dans le cas précédent par un repas pris en com
mun auquel participent non seulement les parties au contrat, mais
les tiers unis par des liens de voisinage. En dehors du facteur
de publicité, la présence de voisins marque en quelque sorte,l'
acceptation du groupe.

Dans la région du Mangoky, et dans' la plaine de Befandriana,
il est fréquent que des étrangers appartenant à d'autres groupes
ethniques, accomplissen~ un serment de sang fatidra ou vaki-ra '
aveo l'un des membres de la communauté qui les introduit. Ce n'
est qu'après le serment qu'ils sont admis par les autres membres,
de la collectivité villageoise, et peuvent soit acquérir des to:r··"
res, soit tout simplement travailler comme métayers pour le comp
te des Masikozlo ~ Le fat'idra actuel a des effets moins étendus
que dans le passé, et n'exclut pas les rapports contrac-huels qu'~

il double fréquemment pour des opérations d'importance, garantie
supplémentaire du respect des clauses du contrat et de la bonne
foi des co-contractants.
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D'après les cas étudiés, il. 1"ë se~~le' pa,e ·Q.'U.·il,. ex:f.8t& ~n
'i.f . ~. "",~~.

matière de cession de terres, un droit de' préemptiÔi1 en.z~·-:fÇlv-eu;r
- ~~~- .

des habitants d'un même village comme cela existe en fave~"d~ ,_

parents qui sous certaines ~onditions, peuvent s'opposer à~UDe ~
'"vente. Dans des cas précis, où ce droit paraissait avoir été pris

en considération J il y avait en fait coïncidence entre résidence
et parenté, et l~ ..dro~t de préemption se rattachait au second
terme.

Dans la pratique, vendeur et acheteur tiennent à agir avec
',",."

l'accord des membres influents du groupe souvent enclins à Don~i-

dérer toute transactiQn foncière comme une manoeuvre préjudicia
ble à la collectivité dès l'inst~t où elle s'opère en dehors d'
elle.

Perméabilité des Faritany
Les droits privatifs ou exclusifs des ·oommunau.tés V'tllag(70i.to

ses, apparaissent clairement en matière foncière. Il n'en est pas
de même dan~ les autres matières. Les limites semblent perdre tou-'

te réalité pour les faits d'élevage qui ne comportent pas empri-'"
se,. le mouve~ent des troupeaux. 1e6 droits d~ pâture et de par
cours, sont libres. Lés droits de cueillette et d'utilisation de
certaines resS9~Ges 'sont rec?nnus très largement. Il existe sui- .
vant l,:s régions; quelques restrictions touchant à :1'exploitat1œl
des ~ois par l~s groupes Vezo •

..." .

~'L~s' droits d~'chasse; ~e pêèhe et de cueillette de prod~it_

à us~e alimenta1r~,'''': ra,9ines, t~bt;;rcules que les hoinmœe déf~~s

sent avec 1($ ~alon,.de la sagaie, sont recQlinUs a.u pnfit de tous
les habitante,' du Ba$:'::Mangokyi Il ~n e l;lt de ~ême pour le ~~1,t d.'-

. .' ."'. . J. .
affouage. N!:40:PQ~~. qq1. $st 'a\lt~risé ~. r,am~s~~t·a:~s be18,. OJ~, mê~';

à abattre un :p.omb~·e ~~~çnnabie d 'ârbre~~.. k.~~râ:ee:Jh) destinés à tQur~
" \..- .

nir les ·~€ttériau~. d;e oonstruction de cases~'po-t'eaux, poutre.a •••.. . .,..

.... .

,.
,,-')o-'~ ·tt!'~

.3>

~ ~';..

'.,,".).•
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Les communautés du Mangoky et de Eefandriana, ne semblent
pas exercer de droits exclusifs sur les marécages et lacs contra
rement à ce qui paraît se passer dans certains villages Antesaka
d'Ankiliàbo ou à la limite du pays Masikoro" sur l'Onilahy. Les'
ressortissants d'autres villages peuvent y pêcher, disposor des
nasses ou barrer des digitations de la m~me manière 'que les Ma
sikoro barrent les Saba ou chenaux de marée dans les mangroves.
La récolte dès vondro est libre. Les vondro servent à la cons
truction des parois et parfois des couvertures de cases. Des'vil
lages Masikoro et Vezo situés entre la ligne de dune de l'hinter-

, .
land et des étendues de palétuviers obtiennent des revenus impor-
tants, à partir de la vente des bottes de vendre. Ces bottes co
niques, entassées sur des-charrettes, sont vendues dans des'cen
tres .importants, ,tel Morombe. Il semble que le profit ne rémunè
re que le travail, rien ne s'oppose à ce que des habitants de
villages éloignés viennent s'approvislonner eux~mêmes dir~ètement.

L'exploitation des marécages n'est nulle part réservée aux rive
rains. La seule limite e~ette matière est une Œsposition admi
nistrative qui interdit aux habitants d'un Canton de ramasser
des vondro sur le territoire d'un autre Canton. Cette interdic
tion est connue bien que la plupart des Masikoro soient ignorants
de son origine administrative. L'exploitation des bois destinés
à la construction des pirogues et des go~lettes, est soumises à

des règles restrictives. Les Masikoro du Mangoky admettent que
les Vezo abattent des arbres farafatse d'ailleurs rares dans

'les forats de,la région, dans lesquels sont creusées les piro
gues et des arbres Sely, Aviavy ou Adabo, utilisés pour la con-
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fection des balanciers (1).

L'aménagement de l'Espace

Les Bara du Moyen Mangoky à l'intérieur des limites des-vil
lages distinguent des terrains à vocation agricole et des terrainE
~ vocation pastoraie. Il est interdit de faire pâturer les boeufs
sur les premiers de la m~me manière qu!il est interdit d'entre-

. prendre des cultures sur les seconds (2).
La distinction moins nette sur le Mangoky n'en existe pas

moins, la coutume selon les cas aménage différemment les rapports.
Dans certaines régions où, sans être intégrés, l'agriculture et
l'élevage sont associés ~t menés sur les m~mes terrains, il exis
te une rotation qui, selon les saison3, fait place aux troupeaux
ou aux cultures modifiant corrélativement les obligations respec
tiVes des pasteurs et des agriculteurs.

(1) Cette exploitation libre dans le Bas-Mangoky est règlementée
par les Bara lmamono du Moyen Mangoky, ainsi que par les Masiko
ro, Bara et Mahafaly de 1 'Onilahy qui passent avec le'8 Vezo des

. conventions définies ou des accords temporaires ressemblant à des
contrats. Les Masikoro de la rive droite du Mangoky exploitent
eux-m~mes les for~ts relevant des villages, et débitent à la ha
che - mahefa, les planches de nato ou d'arofy destinées à la con
feotion des membrures et des coques de goëlettes. Ces planches
sont achetées par des charpentiers de marine Vezo originaires
d'Andranopatsy ou de Belo-sur-mer. Voir Faublée: Pirogues et Na
vigation chez les Vezo du Sud-Ouest de Madagascar. L'Anthropolo
gie~ Tome 54, Janyier 1951, p~~ 432 et suivantes~ .
(2) Voir article 21 de la Con~ention de Martdabe en annexe et exem
ple de Fotivolo, village Bara situé approximativement à 40 km au
sud d'Ankazoabo. Le village de Fotivolo et le haceau voisin d'An
kotrofoty doivent être érigés en secteur de paysannat. Un ruis
seau coule entre les deux villages dans la direction sud/nord.
Les Bara considèrent gue le terrain situé à l'est du ruisseau est
à vocation pastorale (bien qu'il existe en fait des champs de ma
nioc c18turés) et se refusent à l'aménagement de 12 ha de coton.
Par contre, ils sont disposés à planter 10 ha sur les terrains

. situés à l'ouest du ruisseau.
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Des informatèurs Masikoro pensent qu'il est recbnnu sur le
Mangoky une importance plus grande à l'agriculture qu'à l'élevag
En conséquence, iorsque les terrains. considérés comme pâturages·
peuvent ~tre aménagés en champs de culture, la conversion ne pOSI
rait aucune difficulté.

T •

Cette opinion est valable à l'intérieur des' .groupes homogènE
liés soit par des liens de parenté, soit· par des liens 'de résider
ce. L'une des prérogatives essentielles des communautés villageoi
ses consistè dans le droit d'aménager le territoire du village,
et d'organiser la production et l'exploîtation des ressources
qu'il offre. Pour des raisons qui sont avant tout des raisons de
commodité, et qui ont pour but soit de faciliter la surveillance,
soit do concilier des activités contradictoires, telles l'agricul.
ture et l'élevage ou dans des régions de rizières aux techniques
agricoles élaborées, de réaliser des travaux collectifs (réseau
d'irrigation, entretien des canaux, des prises) qui dépassent les
possibilités techniques dès membres isolés de la collectivité, le
groupe rural exerce un certain pouvoir de direction. Les décisions
prises n Jont pas, hors des cas graves tels ceux ·d '-abandon de vil
lage, de caractère formel. La décision collective, dès qu'elle est
prise, est opposable au tiers. A Beadabo, à l~ suite d'une telle
décision, les représentants des familles ont abandonné certains
baiboho pour aménager de nouvelles terres. L'assèchement de cer
tainos régions, ou d'autres ca~ses, peuvent provoquer soit un dé
placement de village, soit un abandon définitif (1). Les déplace-

(1) En 1956, le village de Berenala s'est déplacé de l'axe Tanan
dava!Ambahikily vers les baiboho. Le village qui comptait avant le
déplacement 40 chefs de famille n'en compte plus que 28. Une par
tie des habitants ont rejoint Ambahikily et Tsianihy, dont ils
étaient originaires. Le village de Namakia, situé au nord-est de
la dépression rizicole de Mangolovolo a complètement éclaté en
1959. Les habitants donnent pour raison les ravages causés par les
sangliers aux cultures. Une partie des habitants restés dans le
voisinage font des brdlis en forêt, une autre partie a rejoint un
hameau de baiboho à proximité du Mangoky et s'Y est installée dé
finitivement~ une troisième partie enfin est allée créer un nou
veau village Soja sur la piste princ.ipale entre Mangolovolo et
Ambahikily.
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ments de village nans les limites du territoire villageois sont
très fréquents. En dehors de causes purement sociologiques (morts
inexpiiqtlées, interventi.on de l' ombiasa ••. ), le déplacement des
villages dans un rayon réduit, s'explique souvent par les néces
sités d~ l'agriculture et la mise en.valeur de nouvelles parcel-
.' '

les. Lorsque les champs. sont trop éloignés des habitations, cel-
les-ci se déplacent. Les villages situés sur l'axe Tanandava/
Ankazomanga marquent une certaine tendance à l'éclatement, ten
dance qui peut s'accentuer dans. l'avenir. Les populations dans ce
cas se dispersent entre les hameaux de baiboho des bords du Man
goky'et les campements à boeufs du Sud du ,Kitombo. Ce phéno~ène

qui :rapproche les hommes du lieu de leurs activités, tend à dis
tendre les liens qui les rattachent au groupe de résidence. La
vie communautaire se borne à des contacts sociaux, elle n'a plus
de faciès quotidien (p~ George). Alors que dans le village, les
habitants sont souvent Unis par des liens cognatiques, dans les

; . :

établiss~ments si~ués à, proximité des lieux d'activité, les pa-
rents sont des paternelsi Cette ,tendance renforce la cohésion des
fragments de lignage, et diune manière générale, va dans le sens
de la tradition.

A l'int~rieur des communautés homogènes, la pression sociale
'est assez forte pour permettre de résorber les litiges mineurs.
Une tolérance réciproque admet que les boeufs des habitants,du
village puissen~ causer quelques déprédations qui, en fait,
d'après les cas observés, sont sérieuses. Dans le cas ordinaire,
où il n'y a pas volonté maligne de la part de celui qui directe
ment ou indirectement cause un dommage, il n'y a pas ~ffaire ni
matière à compensation. Los habitants du village sont les uns
pour les autres des longo, des gens avec lesquels on vit en paix
et il ne peut y avoir affaire entre longo. Il y a une idée de
risque social inhérent à toute vie communautaire, qui est accep
tée.
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Dans le cas où dès communautés différentes et à plus forte
raison des groupes ethniques sont en contabt, le problème est
différent. Le mécanisme indiqué plus haut n'intervient pas pour
anihilerles tensions. Lé moindre litige peut provoquer d'inter
minables, complications avec intervention plus ou moins heureuse
de hiérarchie s différentes. Il y a une vingtaine d'années les
conflits entre Tesakaet ~asikoro dans l'11e de Maheritany sur
le Mangoky prirent un tel tour que l'intervention résol~e de
l'Administration fut rendue nécessaire. La crainte de litiges est
un des principaux facteurs qui motivent une attitude hostile vis
à-vis des étrangers dont le concours ne paraît pas indispensable.

Deux exemples sont intéressants, d'une part celui du rapport
par M~ Condominas, relatif aux Vezo d'Ankilifaly, et-d'autre part
celui de l'attitude des Masikoro de la région de Tanandava vis-à
vis de la Station du Bas-Mangoky.

Contacts inter-groupes

Dans le cas des Vezo ~'Ankilifaly, il s'agit d'un essai
d'implantation de membres d'une communauté sur des terres relevan"
d'autres commùnautés. Le fait qu·'il s'agisse de Vezo d'une part,
et de Masikoro d'aut~e part, n'est pas significatif quant à une
opposition systématique de groupes ethniques différents. Vezo et
Masikoro sont tompon-tany, très proches à bien des égards les uns
des autres.

L'exemple de Tanandava n'est pas suffisamment structuré, il
est probable que les rapports sont· susceptibles d'évoluer granqe
ment. Llambivalence actuelle n'exclut aucune possibilité d'orien
tation pas plus qu'elle n'en détermine une particulière.

Les Vezo d'Ankilifaly

M. Condominas, dans ses Perspectives et Programme ••• , p.

13, rapporte le cas de Vezo d'Ankilifaly qui, suivant l'exemple
d'un ancien catéchiste, possèdent des rizières entre Ambohibe et
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Ankilifaly. Ces rizières ont été aménagées en 1956 sur les berge
du Mangoky~ autrefo~s recouvertes paroles palétuviers. Les palé
tuviers ont' été abattus il y a une vingtaine d'années lors de'
l'exploitation du tanin. Ces rizières sont irriguées par le jeu
alterné des marées qui font monter le niveau de l'eau douce du
fleuve. Cette technique, aUjourd'hùi généralisée sur le delta de

,Tsiribihina dans la région de Kaday, a été imaginée il y a une
cinquantaine d'années par un Sakalava du clan Antambà nommé Tsi
mahaivolamaro. Les Vezo d'Ankilifaly exploitent de la sorte ad
tuellement 30 à 50, hectares de rizières obtenant des rendements
qui peuvent atteindre 2,4 tonnes à l'hectare, rendement supérieul
à celui des rizières de Mangolovolo exploitées ,par des Betsileo
et des Tesaka. Encouragés par les résultats obtenus, les Vezo de
mandèrent à l'Administration l'autorisation d'aménager de la sor
te les rives du Mangoky situées en amont notamment l'île de Sam
panantelo. L'autoris~tion accor~ée, les Vezo se he~tGnt immédia
tement à l'opposition des Masikoro d'Ambalabe et d'Ampadriatsi
kotsy. Les Masikoro i~voquent un droit éminent sur les terres en
question, droit attes~é par le fait quiils mènent leurs troupeaux
paîtrè sur ces terres~. Il n'a pas été pO$sible d'aboutir à un ac
c?rd. Ainsi que le fait. remarquer Condominas, dans cet ,exemple
le droit de pâtUre traditionnel non rèèonnu par l'admihistration

, . : ' • i' •

lia empo~té sur une atttb~isation en bonne et dûe forme accordée
par oelie~è1. Du point de vue économique, l'intérêt ~e présente
l'une et l'autre des deux formes d'utilisation du sol, ne peut
être comparé. Dans les conditions d'élevage extensif, il faut
plus de 3 heotares pour nourrir un boeuf. Il est facile par contrl
d'évaluer 1e rapport que procurent les rizières. Il est vraisem
blable qu'en réalité la situation soit plus complexe et que les
Masikoro entendent se réserver les terres situées aux abords du
Mangok~ qui constituent la partie la plus riche de possibilité
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de lo~r territoire de village. L'impossibilité de parvenir.à un
accord est révélateur de la, force avèc laquelle la notion de Fa
ritany peut être ~pposée aux membres d'aut~e~ èommunautés. Il
est probable que des isolés auraient été admis et autorisés à
aménager en rizière une partie des berges du Mangoky. Le phéno-'
mène de masse et la mise en perspective de deux conceptions. dif
férentes de l'utilisation du sol ont suffi à provoquer la ferme
ture et le re.pliement du groupe Masikoro qui s'.est senti menacé.

Les Masikoro et la Station de Tanandava
La Station s'est i~plantée sur une superficie qui autr?fois

constituait un terrain de pacage tany fihinan'aomby pour les'
boeufs des villages de Tanandava, de Berenala et d'Andranomanint
SYe Il n'y avait aucune culture définitive sur ces torrains.

Les Masikoro ont accepté l'implanta~ion de la Station pour
plusieurs raisons, tout d'abord parce qu'il s'agissait d'un fait
extérieUl", et de surcroît d 'un fait administratif contre lequel
il paraissait inutile de s'insurger. Ensuite, très rapidement,
dans une région où le manque de signes monétaires est chronique,

. les salaires distribués par la Station parurent inespérés. Des
informateurs estiment qu'au moment du'creùsement des canaux, cer
tains travailleurs courageux parvenaient à gagner 250 francs par
jour,c1est-à-dire un salaire trois fois plus élevé que le salai
re normal. La moyenne doublait facilement(1).

En 1957, la situation se retourne et les Masikoro de la ré- ,
gion, qui auparavant travaillaient en majorité sur la Station,
ia désertant presque totalement. Cette désaffection au delà des

(1) Les chiffres donnés en 1957 sur le rapport annuel de la sta
tion font ressortir pour les 11 premiers mois de l'année un to
tal de 58.061 journées de travail pour les hommes, et de 16.207
journées de travail pour les femmes. Les Masikoro devaient former
ênviron les deux tiers de la main-d'oeuvre.
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motivations exprimées; s'explique pour plusieurs raisons, et tient
pour le dernier dép~rt à un malentendu résultant de l'imprécision
de la répartition des tâche~ incombant d'une part aux métayers,
et d'autre part, à la Station. Une cause très réeile paraît être
pour les métayers Masikoro propriétaires pour la plupart de.bai
boho de l'impossibilité de mener à la fois la culture du coton,
du ri~ associé et les cultures traditionnell~s, pois du'Cap, sur
baiboho et'mais sur brûlis.

Ne trouvant plus d'avantages, les gens sont portés à ressen
tir les inconvénients. L'attitude des gardiens Antandroy apparte
nant à la fraction du dénommé Vo~aomby permet de cristalliser le
mécontentement résultant d'un vague sentiment de frustration. La .
~raètiort Voftaomby est constituée par des Antandroy nouvellement
venus sur la Station, appartenant aux clans Tandrefa et Tam~atse

originaires de la région d'Ampanihy. Les nouveaux venus s'enten
dent égàlement fort mal avec les .Xandroy/Karimbola, installés de
puis plus longtemps et exercent actuellement des fonctions de po~

lice et de surveillance, ce qui concourt à le~ rendre impopulaires,
veil~ant à ce que les boeufs des villages ne pénètrent pas sur la

Station. Les Masikoro de Tanandava et d'Andranomanintsy ~outien

nent que les gardiens Tandroy viennent s'emparer des boeufs qui
paissent hors des limites de la Station, afin de toucher la prime
versée pour chaque bête saisie (1).

Actuellement, une part,ie des habitants du village pensent dé
serter Tanandava et s'installer soit sur les baiboho, soit au sud
sur l'emplacement des campements de boeufs, il s'agit dans ce cas
d'Antsatramalandy, d.'Andobotsiritse et d'Ampatike. D'autres infor
mateurs pensent qu'il est peu probable que cette intention soit

(1) Des informateurs rapportent qu'en ao'Ût 1959, un groupe de Tan
droy a rabattu deux boeufs m6ta de la forêt vers le nord-ouest de
la Station, les précipitant dans le Canal de drainage.
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suivie d' ef'fets'.
A Tanandava, village, les griefs formulés se ramènent à deux

points, le second semblant graduellement prendre plus d'importan
ce quo le pre~ier, tout d'abord les boeufs et ensuites les diff'i
cuItés d'accès aux baiboho (nécessité de contourner le terrain,d'·
aviation, pour les charrettes).

En ce qui concerne les boeufs, le procédé qui consiste à sai·
sir les boeufs divaguant sur la Station et à les abattre, s'ils
ne sont pas réclarp,és, est, admis. Par contre, les Masikoro s'élè-

. ;

vent contre celui qui c6~siste à abattre l'animal sur place. La
coutume n'interdit pas dÎabattro une bête ayant causé des dépré
dations, ~ul0 encore faut-il que le montant des déprédatigns éva~

lué contradictoiremE:3l1t, dépasse la valeur du b,oeuf autour du dom
mage.

La gêne que l'implàntation de la Station cause aux mouve~

ments alternés de la forêt vers' les baiboho et des baiboho vers
la forêt, paraît plus grave d~s la perspective dlun ,dévelop~~~

m~nt de +aculture du coton coupant en deux la zone économique
que constitue la rive gauche. Les parties situées au sud du. Ki
tombe sont comp~émentairesdes espaces de baiboho, dans le cas
qui n~ peut ôtre exclu, du recul silencieux de fractions impor
tant~s de populations Masikoro, les facilités de circulation en
tre les qeux zones devront être sauvegardées. Cette question sera
reprise. ,

ArŒropr.,~a~1,on du... sol et gro.upe,s familiaux

C'est tout d'abord l'étude de la notion de possession - fa~

nanan-tany (1) quant à son contenu et à ses limites. Les concep-

. d

(1) Le terme de possession traditionnelle ou tout simplement de
possession pa:aît pré~érable à celui de pr?priété ~u~ correspond
a des cOl1.cept~ons occ~dentales. La possess~on trad~t~onnel1e est
beaucoup moins absolue. La notion d'une certaine 'destination plus
sociale qu'économique apparaît sans cesse en !ili~ane réquisant
considérablement l'exercice du droit sur lequel pese le contrôle
du groupe.

Dans certaines·régions l'introduction d'une économie d'échan
ge, la production pour le marché, transforment la possession tra
ditionnelle qui étant exercée librement, se rapproche de la con
ception de propriété de type occidental.
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tions relatives à l'exercice des droits sur la terre évoluent
sous l'influence de facteurs extérieurs qui modifient l'équili
bre de la société tr~ditionnelle. -Les limites_apportées à 1 J exéJ
cice des droits sur ~a terre qui s'expliquaient dans le contexte
ancien.sont ressenties comme de pltis en plus g~nantes. Malgré CE

te évolution et en partie à cause d'elle, le droit reste un droi
communautaire, le fondement des droits et obligations des membre
du groupe demeure dans le groupe et les individus ne pèuveni les
exercer que dans la mesure où ils sont admis comme membres de i
communauté considérée.

La possession s·'applique à des terres cultivéesrégulièremer.
ou tout au moins susceptibles de l'être. Ces terres constituent
suivant le cas, des ~~rres lova ou filà. Il est nécessaire d'en
visager le cas particulier des parèellés sur brülis- hatsake.

Les immigrés ou descendants d'immigrés possèdent fréquemment
des champs de culture acquis, soit par défrichement direct, soit
quelquefois par héritage ou p ar achat ou échange. Toutefois la
conception du droit qu'ils exe~centi est différente de celle des
Masikoto qui, pour eux; r~stent les seuls mà1tres du sol.

La mise en perspective de la possession traditionnelle et de
la propriété immatriculée suivant la procédure des Domaines, les
conflits entre ces deux formes de définition de l'appropriation
du sol, méritent d'être étudiés.

Les terr~ins de brûlis

La possession traditionnelle ne peut porter que sur des ter
res cultivées avec une certaine régularité ce qui exo-Jut les brül:l.s
qui ne sont l'objet que d'une exploitation limitée dans le temps.

Les bralis hatsake sont rapidement abandonnés, du f?it que
la production satisfaisante la première année, moyenne la secon
de, diminue ensuite très rapidement. Lorsque la population aug
mente, l~ rotation s'accélère réduisa~t la durée des jachères.
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L'équilibre biologique se tr9uve détruit, et suivant le'processu
connu, la for~t fait place à la broussaille, aux étendues her
beuses et finalement aux graminées Aristida, dernier stade, de dé·
gradation. Ce phénomène est connu des Masikoro mais du fait de
l'importance des superficies disponibles la coutume ne prévoit·
aucune disposition tendant à éviter la destruction des sols.

Jadis à l'intérieur des Faritany, les communautés détermi
naient los zones de brÜlis, mais elles obéissaient à des impéra
tifs d'auto-défense. Actuellement où la sécurité permet l'éparpil
lement·et où certains groupes ne sont plus fixés au sol comme ils
l'étaient au temps des souverains Masikoro, i~ n'existe plus au
cune règle quant aux brftlis. Dans les limites de tqrritoire vil~

lageois, les gens sont libres de br-a.ler la forêt comme ils l.'e'n
tendent. Entre Tanandava et Tsianihy, il est possible d'évaluer
à une moyenne de l hectare la ~uperficie des champs sur brûlis
dont dispose une famille réduite. Pour un village comme Ambahiki
ly comprenant une cinquantaine de familles de ce type, cela re-

'présente une cinquantaine d'hectares, de brûlis dont une partie
saulement est cultivée avec rotation tous les trois ans du fait
des conditions éminemment favorables de la région.

Le drolt sur les brûlis existe aussi longtemps que l'explOi
tation se poursuit, il est réel dans la mesure où l'étranger au
village doit avant d'effectuer un brftlis obtenir l'autorisation
des habitants du village et éventuellement effectuer le filongoa.

Les Masi~oro ne conçoivent pas que l'on puisse vendre ou
acheter un terrain de brûlis. Il en est de m~me des pâturages,
mais alors que jadis les pâturages étaient des biens lova - biens
lignagers- les terrains de brüris n'ont jamais eu cette qualifi
catio~. Le brûlis n'est pas davantage un bien filà, comme il a'

\

été:d:Lt, l'explOitation prime le droit que la coutume juge inuti-
i~ de définir. Dès lb~s qùè ie brûlis est abandonné, l'explOitant
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ne possède plus aucun droit sur le terrain. Après que la forêt
ae soit reconstituée, tout membre de la communauté peut la défri
cher à nouveau.

Les Masikoro peuvent en pratiquant le ,maftisoke ala, se ré
server une portion de forêt. Cette notion sera reprise plus loin.

La notion de fananan-tany ou possession traditionnelle'
La notion de fananantany est relativement récente. Jadis les

mpanjaka Andrivola régnant sur les trots principautés du Fihere-
na entre le Mangoky et l'Onilahy, étaient les seuls ~aîtres du sol
qu1ils répartissaient entre leurs sujets. Des renseignements frag
mentaires, mais concordants, donnent à penser que certains clans
venus avec les conquérants Masikoro exerçaient des droits éten
dus sur, la terre, tandis que d'autres clans indigènes étaient
dans une situation inférieure. A la limite la condition des mem
bres de ces cl~s était proche de celle de serfs,.. Ils étaient
d1aillèurs fixés au sol, travaillant soit pour le souverain, soit
pour· les clans nobles. Il est'vraisemblable que l'ancienne règle
qui interdisait sous peine de mort aux Masikorode la rive gauche
du Mangoky de quitter le pays, ne s'appliquait qu'à cette catégo
rie d'habitants.

. ; 1 •

Dans la zone étUdiée, il n'existe pas de survivance du systè-
me ancien ni de rapports d'inégalité au point de vue foncier. Les
anciens possesseurs du sol ne perçoivent aucune redevance sans
contre partie économique. Toutefois, sur l'ensemble de la rive
gauche, les meilleures terres appar~iennent généralement aux des
cendants dâs anciens souverains ct aux clans nobles.

Actuellement la possession des terr~s s'établit au niveau
dufr~gment de lignage ou de la famille réduite. Chaque deux ou
trois générations, une redistribution s'effectue entre les frères
chefs de famille réduites. Les terres des soeurs restent souvent
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sous le contrôle du frère aîné ou d'un membre mâle .de son lignagE
bien ~u'elles en retirent tout le profit. .

Bien ~ue les terres soient d~ ~lus en plus distribuées, et
~ue les attributaires paraissent exercer des droits complets, la
notion 'de bien lova - bien lignager - ou bien' familial, reste
forte, et cette dernière notion de bien de' famille rejaillit ,mêmo
chez les Masikoro sur des terres filà ~u'un individu membre du
groupe a acquis personnellement la plupar.t du temps par achat ou
par défricheme~t direct. Les terres n'ont pas toutes la mÔme va
leur. Les terrains à pois du Cap des bords du Mangoky ont plus de
valeur ~ue les champs de cultures vivrières'à maïs ou à·manioc.
La rizière occupe .comme dans le reste de l'1le une place à part,
mais la rizière est relativement d'introduction rééente, et peu·

. .'

de Masikoro sont propriétaires de rizières. Toute p~oportion gar-'
dée, les Vezo riziculteurs sont plus nombreux ~ue les Masikoro.
Cette situation est une situation de fait, les Masikoro peuvent
~tre riziculteurs 'si des rizières sont disponibles.

Le fananan-tany correspond la plupart du temps au groupe de
parents mais actuellement il apparaît fréquemment au niveau de l'_
individu si celui-ci l'a ac~uis autrement ~ue par dévolution suc
cessorale.

Les correspondances du.droit et de la parenté ont été analy
sées plus haut, il suffit ici d'envisager les m~dalités de trans
mission du f~anan-tany.et les autres procédés ,d'acquisition.

La possession traditionnelle peuts'acquérir de trois manières
différentes :,

à titre gratuit éu par dévolution succèssoraie
- à titre onéreux par achat ou échange
- p ar défrichement direct d'une terre non~propr~ee•

.Aucun cas de remise de terre en paiement d'une dette n'a été
relevée. Les débiteurs sont plus ou moins obligés de vendre leurs
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terres, mais ils la transmettent lepl~s souvent à un:tiers et SE

libèrent envers leur 'créancier ,par un paiement régulier.
Les dévolutions successorales ont été ,étudiées avec le systÈ

me de parenté. Le probl~me posé est celui de' la successibilité de
la femme~ Impensable il y a vingt ou trente ans, il'est résolu
dtijourd'hui par l'affirmative. Les femmes héritent des terres,
mais elles héritent apr~s les hommes et si cela,est possible, ~l
les reçoivent de préférence des terres filà. Le contrôle du'grou
pe familial sur les parcelles échues aux femmes et exploitées sou'
vent avec l'aide des conjoints de ces dernières, généralement
étrange!s au lignage, est plus strict que celui qui porte sur les
parcelles échues aux hommes,. Ce contrôle à la mort du père est
exercé par un frère au sens large même cadet de la femme.

Il reste à étudier la transmissioh de biens fonciers à titre
onéreux et,. particulièrement, en se plaçant du côté du vendeur,
la vent'e de terre ~t les règles qui y président.

Les contrats les plus pratiqués sur le Bas-Mangoky en matiè
re de transmission de terres sont la vente et la donation • Les
contrats économiques définissant les formes d'exploitation appar
tiennent à une autre catégorie.

Il n'existe pas de, contrat complexe comparable au Fehivava
merina (t), ~u Debaky tesaka ou au Varo-belo betsileo. Les deux
premiers pouvant s'analyser comme des gages avec garantie immobi
lière, le troisième comme une vente à réméré. CeS contrats tenant
compte d'une réalité où les terres sont rares, et les hommes nom
breux, n'ont pu être introduits dans les vastes deltas de l'Ouest<:

(1) Au sujet du Fehivava : Thébault, Traité de droit civil malga
che, fascicule ,11, pages 431 et suivantes. '
(2) Il 'existe une autre cause, aux yeux des immigrés, les terres
de l'Oues~ ne 'sont pas des terres Idva,maia des terres filà aux
quelles ils n'attachent pas la même valeur affective. Ce facteur
affectif explique pour une bonne part, la fréquence de ce type de
convention, sur les plateaux et sur la côte sud-est.
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Les conventions considérées sont rarement le fait de deux. .

parties isolées, le contractant qui transmet des droits, agit la

plupart du temps ès~qualité~ représentant un ensemble de parents.
Nul ne peut~ pour des actes graves, tels ceux emportant alianati61
du Patrimoine, s'engager ou se porter fort pour des personnes in
téressées aü contrat. Cet engagement reste conjecturài aussi long
temps que la convention n'est pas ratifiée par tous les intéres
sés.

La notion de tiers est moins nette dans la conception tradi
tionnelle que dans les conceptions occidentales.

L'engagement du co-contractant étranger à la communauté con
sidéré est doubl~, non seulement il s'engage vis à vis des person
nes partie au contrat, mais encore v~~ à vis' du groupe social au
quel elles appartiennent; L'accomplissement du Filongoa, titiké
ou autres serments correspond à ce deuxième aspect. Ainsi, de nom
breuses personnes, des groupes sociaux àpparemment étrangers à l'
acte, sont néanmoins gardiens de nor~es et à' ce titre peuvent in
tervenir, s'opposant à la conclusion du contrat ou le privant d'
effet s'il a été passé irrégulièrement. L" opposition peut se ma
nifester par une attitude de réprobation ou plus efficacement par
le rejet de celui qui ignore les règle~•.

La rédaction d'un éorit.est habituelle~nmatière de vente
'. .. ; . '.

de terrain; elle' est rare pour les donations. L'ecrit peut consti-
tuèr une preuve mais dans la société traditionnelle,tout acte est
passé devant les .représentants des unités. familiale et v.illageoi
se. La publicité est assurée de ce fait. ,La coutume se refuse à

,. \

reconnaître des'actes passés clandestinement à l'ihsu'des membres
de la communauté. La s?ciété rurale constitue un groupe û'intercon
naissance (Maget) la position de chacun de ses membres, la nature
du droit qU'ils exercent - fonbtiorl de cette positibn - soht con
nus et l'équivoque est difficilem~nt possible.
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Vente de terrete.

Il est possible de négliger cette opération vue du côté de
l'acquéreur. Il semble qu'il soit toujours possible d'acheter une
terre si son possesseur désire la vendre, et si aucun membre de la
famille - au sens large - de ce dernier ne s'y oppose en exerçant
le droit de préemption que la coutume reconnait aux parents. Dans
la plupart des cas, dans le sud-ou~st, bien qu'il n'existe aucun
droit de préemption au profit des habitants du village, l'acheteur
s'il est étranger à la communauté villageoise essaie d'obtenir l'
accord des représentants <;palifiés des habitants. Le foo.ntrat de ven·
te est le contrat le plus important que connait le droit Masikoro,
en matière foncière, il porte sur des baiboho inondables, des ri
zières, plus rarement sur des baiboho secs. Les terrains vendus
sont généralement aménagés et déjà en culture ,ou en partie en
culture. Il arrive que le propriétaire d'une terre acquière des
terrains incultes contigus à ses parcelles afin d'augmenter son
fond. Il n'est pas d'usage de vendre une terre non défrichée, né
cessitant pour sa mis~ en valeur des travaux importants telle·une
terre horake.Ces terres peuvent ôtre concédées, à dos. étrangers
qui acco~plissent le filongoa ou toute autre forme d'alliance. Ce
facteur d'alliance parait très important aux yeux des comril'up.autés
traditionnelles, et justifie à lui seul des cessions de droits
parfois considérables. La vente de terrains de brÜlis ou de pâtu
rages est impensable, cela actuellement s'explique par le fait
q~'il n'y' a pas appropriation restrictive, en outre aucun Masikoro
ne pourrait envisager d'acquérir cette catégorie de terre.

Il fatit distinguer en matière de ventes, 'le~ te~res lova, des
terres fil~. La vente des'secondes est plus f~cile que-celle des
pziemières.
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Du fait de la structure de la famille malgache, lorsqu'il s'·
agit de terres lova, terres colloctives p la cession n'est pas pos
sible si dos membres du groupe s'y·- opposent. L'aîné remplissant
les fonctions de chef de lignage ou de fragment de l~gnageg n'est
pas autorisé davantage à effectuer des actes sùsc~ptiblos de di
minuer la consistance qu patrimoine ~ommun.

. . Il eXlste une exception. Dans le cas_ de circohstanc~s excep~. .
tionnelles et de nécessité absolue reconnue par tous· les membres
du groupe,_ la vente est possible. Les membres du lignagepeuvènt
~tre autorisés à oéder les terres qu'ils cultivent personnelle-

• 1 _",

ment. Si les autres membres du groupe le peuvent, ils fournissent
la somma nécessaire qui permet d'éviter' la 'vente (1).

Oontrairement au droit merina, . dans le cas où plusieurs me~

bres d'un même· groupe exploitent conjointement un même terrain
dont ils sont co-possesseurs, il n'est pas possible à l'acheteur
de la part d'Un co-possesseur de provoquer le partage dans le cas
où tou~ les intéressés n'ont pas donné leur accord.

La vente de terre n'est pas un contrat entre deux personnes,
un acheteur et un vendeur p mais entre un acheteur d'une part, et

(1) Un informateur, Fahajoa du village de Berenala s'exprime de la
manière suivante sUr co point :

"J'ai un fils Lahatsio. . .
Lahatsio cultive un baiboho que j~ lùi âi "d.onné"
~ahatsio a besoin d'argent, et veut vendre le terrain
Il me demande l'aùtorisation
Il m'offre, puis il offre aux autres parents fok6 de leur

vendre le terrain.
Le motif qui le pousse à vendre le terrain est sérieux
Jo ne dispose pas de la somme dont il a besoin, les membres

. du foko non plus. _
Lahatsio peut, à ce moment, vendre le terrain à des étran

gers, nous ne pouvons nous opposer à cette vente, car
nous ne pouvons aider autrement Lahatsio".
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un groupe de personnes d'autre. part. Il suffit qu'un seul membre
influent s'oppose à la vente pour qu'elle soit impossible. Dans
le cas où l'acheteur a traité avec un seul membre du groupe, le. . .
contrat est précaire et ne correspond qu'à un simple engagement.
Un membre du groupe n'est pas autorisé à se porter fort ou s'enga
ger pour le groupe lorsqulil slagit dlactes qui visent à aliéner
en tout' ou en partie ce qui est considéré comme le patrimoine com
mun. Le fait que le vendeur exploite actuellement la terre objet
cu contrat, nlinflue en rien sur cette règle. La vente, même con
clue ost nullo aux yeux du groupe familial' intérëssé et de la com-

,munauté à laquelle i~ àppartient. Si le co-éontractant est malga
che, il est considéré comme de mauvaise foi et nIa aucun recours,
même dans le cas où des arrhes, voire le prix convenu auraient été
versés (1).

Lorsque llacheteur prétend faire immatriculer le terrain, il
soulève l'opposition de llensemble de la communauté, cette ques
tion doit ~tre reprise plus loin.

Une profonde désapprobation entoure celui qui vend une terre
lova, terre des ancêtres, il est réputé mpamivily tanin-draza, di
lapidateur de bien (terre)lignager.

Terresfilà•
Le droit de préemption des parents, ne porte pas seulement

sur les terres' lova, il peut porter sur des terres filà. Le posses
seur d'un terrain filà qui~le vend à un étranger est mal. considé
ré. Il est préférable qulil vende la terre à son propre père ou à
un parent proche ou éloigné. Les biens filà ent en effet vocation. .
(1) Les informateurs sont unanimes sur ce point, toutefois cela pa
raît douteux. Dans le cas fréquent où des dissentiments existent
parmi les parents, la vente passée malgré llopposition d'une partie
des intéressés doit être valable, à preuve, le fait que la menace
de vendre le terrain lova constitue une menace grave et préCise, et
même une forme de chantage, montre que cet acte constitue un danger
certain. L'attitude de l'ensemble des habitants du village est à
cet égard déterminante. Si la communauté s'oppose à la vente, l'
acheteur est mis hors groupe et connaît toutes sortes de difficul-
.tés.
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à devenir lova dès l'instant où ils ont une certaine importance.
Sans,q~e cette disposition soit aussi formelle que dans la coutu
me merina, un Masikoro peut au moment de'mourir exprimer le sou
hait que certains biens soient considérés comme des biens de fa
mille en principe inaliénables.

Forme de l'acte de vente.

L'acte de vente autrefois passé oralement est de plus en p~us

établi p~r éctit. L'écrit, généralement rédigé, en langue merina
sauf les termes essentiels tels que vente - mamarotse,limites 

'fefera - qui pour ~viterdes confusions sont donnés dans le dia
,'~ecte compris' par les parties et par :Les témoins, 'énonce les noms
et qualités des parties, leurs domiciles et l'objet du contrat.
Pour unp vente de terrain, le contrat précise la consistance et
la surfÇLce approximative. Sile terrain est contigu à d'autres
terrains appropriés, les iimites sont précisées. Le prix est en
ftn indiqué. Le prix peut ~tre payé soit en monnaie soit en boeufs. .

soit consister en une remise de numéraire et de t~tes de bétail •.
Llexpression "acheter" précise en dialecte Masikoro, si le prix
se paie en, argent ou en boeufs: mikalo vola, mikalo aomby.

Pour les terrains inondables situés à proximité du Mangoky,
les actes de vente font souvent mention du terme de tanin-kabaro,
terre à pois du Cap, plus précis que la désignation générique de
baiboho.

Le document est signé des co-'contractants et des parties
ayant assisté à la passation de l'aqte. Il a valeur de preuve, à
défaut d'un écrit la preuve est facilitée par le fait que dans
la société traditionnelle, les actes n'ont jamais un caractère
occulte et dissimulé. La communauté qonstitue un groupe inter
connaissance et le contrôle est de ce fait aisé •

.'

....
::. ,

.' .,'
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Dro~t ~e préemption reconnu à l'ancien possesseur'Masikoro
Dans J,e cas où un immigré tient une terre d'un r.-rasikoro,

soit qu'il ait obtenu dans le passé l'autorisation de la défri
cher, soit qu'il l' ait acquise à titre' onéreux, cet immigré devra
s'il désire vendre la terre, la proposer d'abord à son ayant
cause. Si ce dernier décline l'offre, l'immigré peut vendre la
terre à un tiers.

Des informateurs Betsileo indiquent que les ventes faites
par des Masikoro aux immigrés ne constituent, jamais des ventes dé
finitives, varomaty, mais des ventes avec possibilité de retour
ou ventes à réméré, varobelo. Il semble que ce terme soit pris,
comme image plutôt que dans son acceptation juridiqué. Cett~ pra
tique généralisée est une des conséquences des droits éminents
sur les terres que'les immigrés reconnaissent ,aux Masikoro. Il ne
s'agit que d'une obligation naturelle.

Dans les villages où l'immigré est isolé, il n'est pas rare
que lors do son départ il abandonne la terre aménagée à l'ancien
possesseUr. .

Au contraire! dans les régions d~immigration ou les immigrés
forment la majorité de la population, les terres - surtout riziè
res - ne repassent pas aux anciens propriétaires du sol mais aux
héritiers ou mx collatéraux des deux branches paternelle et rra.
ternelle. A défaut d'héritiers elles sont cédée$ aux membres du
mÔme groupe, lignage, clan ou troky ou à des voisins habitant du,

o m~me villàge.

Acquisition par défrichement direct
Tout habitant d'une communauté peut procéder au défrichement

d'une parcelle libre.
Si la parcelle est située surIe territoire d'une autre com

munauté il doit obtenir l'accord des représentants de cette ~om

munauté.
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Sur un terrain de marais horake, il procède aux travaux de
drainage nécessaire ou cultive la parcelle aménagée en rizière à
l'angady. Cette technique est dite mandomake horake. ~es boeufs
ne pouvant y travailler. Ces deux opérations permettent d'accéder
~ la possession.

'Donations de terres

Les donations, en donnant à ce terme un sens large s'analy.
sent de manière différente suivan~ qu'elles se pratiquent, d'une
part entre Masikoro ou Masikoro et immigrés, ou d'autre part entre.
immigrés. Le contrat mal défini, sujet à variation dans le premier
cas, est mieux caractérisé dans le second.

Les Masikoro
TIes'véritables donations ne se font qu'entre pare~ts proches,

. généralement foko paternels. Dans les autres cas, il's'agit d'une
autorisation de défrichement qu'un groupe possédant un droit émi
nent sur un espace défini accorde àun autre groupe étranger ou à

. un individu appartenant à une autre communauté. Le droit mal défi
ni à fondements plus religieux que juridique n'en est pas moins
reconnu et par conséquent opposable aux tiers.

Pour bénéficier de cette autorisation les étrangers doivent
@tre reliés au groupe et pour cela satisfaire au filongoa ou à
toute autre cérémonie de nature à faciliter leur intégration.

Le défrichement,étant un des moyens d'accession à la proprié
té, l'autorisation de défriche constitue une sorte de donation in
directe et sous .condition~ conditiçn que le bénéficiaire mette
effeotivement la terre en valeur.

(1) La transmission de terres en ligne utérine se pratique souvent
choz ~es Vezot Les terres peuvent se transmettre comme les techni
ques de mère à fille en ligne féminine •.
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La nature, le contenu et les limites du droit accordé va-'
rient considérab+ement suivant que le donataire est Masikoro ou
immigré, et s'il est immigré suivant que l'accord a été passé
avec un individuou'quelques individus isolés ou avec uri groupe~

Le donataire.Masik~ro a les mêmes' droits que son ayant cau- .
se. Il en est de même du membre d'une communauté immigrée dans
le cas où la remise de terre a présenté le caractère d'une al
liance collective. La situation de chacun des membres de la com
munauté étrangère est statutaire donc stable. Au contraire, la
situation de l'immi~ré iso~é est précaire, le droit qui ,lui est
reconnu n'est souvent qu'un droit .d'usage viager qu'il ne peut
transmettre. Lorsqu'il' cesse de pultiver, le champ ou la rizière
aménagés retournent aux anciens possesseurs. La notion d'indemni
té de plus value est étrangère à la coutume.

Il est d'ailleurs assez fréquent dans l'ensemble du sud-ouest
que les terres mises en valeur par des Betsileo ou des Tanala ~

gens du sud-est -retournent aux possesseurs du sol. Ce fait 'se
produit d'ans les régions où les immigrés sont dispersés et non.
p as dans celles où ils forment d'importantes minorités.

L~s immigrés
Les gens du riz

Il s'agit de véritables donations. Mais ces donations ne se
pratiquent que dans les régions rizicoles, formant des enclaves
de colonisation consentie où les immigrés qui se sont jadis éta
blis dans l'Ouest à la suite d'accords passés avec les Masikoro,
ont transporté avec eux leurs techniques, leurs coutumes princi-.
pales et leurs principes d'organisation. La donation de terre se
fait entre gens qui d'une manière ou d'une autre, sont unis par
certains li~ns. Chez les Betsileo,lien de résidence sur le~ pla
teaux, ou liens cognatiques,_chez les Tesaka, appartenance à un
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un même ensemble de clans - troky - les membres d'un même troky
se disent kara~a iray descendant d'un,m@me ancêtre.

Les donations marques de la solidarité du groupe B~tsileo ou
du troky Tesaka, ne s'effectuent qu'après une certaine période~

général~m8nt un an ou deux pendant lesquels le nouvel arrivant
travaille comme métayer chez un immigré installé depuis plus long
temps. Au bout de ce laps de temps, le propri~taire du terrain
lui offre une rizière. Il n'a pas été constaté de ce.ssion d'une
autre catégorie de terre. peux cas de cession de baiboho à titre
gratuit, ont fait apparaître qu'il s'agissait d'une cession de
père à fils, tendant·à permettre l'installation de deux jeunes
gens.

Les droits du donataire sont complets. Si A cède une terre à
B, B peut soit cultiver la terre, soit en disposer comme il l'en
tend. B ne doit rien à A mai~ il est d'usage qu'il offre lors de
.la première récolte, une partie de la p~oduction à A. Cette pres
tation n'a pas le caractère d'un paiement, elle constitue une re
mise de prémices - loha vofty - la proportion est importante, si
B·obtient 50 daba (1) de paddy, il peut en offrir 10 ou 15 à A•

. Par la suite, B conserve pour lui la totalité de la récolte~

Les Antandroy
De fortes comm~autés Antandroy sont établies dans la plaine

de Befandriana où des villages complets ont été constitués avec
l'autorisation administrative. Chaque village possède un territoi
re où les membres de la communauté établissent des champs Tonda.
Les villages correspondent à des groupes de parents et les terres
appartiennent de droit aux membres du groupe. Il n'existe pas' à
l'intérieur des villages de transmission de biens fonciers à titre

onéreux.

(1) daba: bidon, unité de mesure répandue dans l'Ouest, corres
pondant à 12 kg de paddy.
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.Matérialisation ,de l' apRr6priat,io.]1

Un Mas1koro marq~e s~n approptiation de man~ere différente
• '1 j

suivant qu' il d~limite un champ cuitivé ou qli' il prenne possession
d'un terrain libre qU'il a l'intention de mettre en valeur dans un
dé.lai proche ou éloigrié~ Les limites sont dites fetera'~ Ce terme
l0cal est généralisé dans le Bas-Mangoky.

Délimitatio,n des terrains cultivé.s
Les terrains à vbcation pastorale ne soht pas délimités.
Les lim~tes des ~izières sont matérialisées par 'les diguettes

désignéesgéhéralement par le terme Tesaka de Talaha. Par extension
talaha s'applique égaiement à la parcelle de rizière (vala en me
rina) •

Sur les baiboho, les limites des champs autrefois marquées
par d es arbres tomery, peuvent l'être sur les baiboho "hauts" à
~;_, abri des inondations par des lignes. de bananiers ou de cannes
à sucre - fisika - le plus souvent les fefera sont marquéeu par
des touffes d'herbe Akatamanitse plus rarement Mahatsia.

L'Akatamanitse broutée par des boeufs repousse très vite. ·Les
touffes distantes d'environ deux ou trois mètres dans les zones
où l'occupation du sol est complète, sont dans les autres zones
disposées .tous les 10 ou 20 mètres, .indiquant des directions qui
démarquent le périmètre des baiboho.

Dans la plaine de Befandriana, suivant l'exemple Mahafaly et
Antandroy, les·propriétés sont quelquefois encloses dans des haies
,de sisal - taretra. A l'intérieur chacun des parents cultive sa
propre parcelle.

Les braliè sont toujours clôturés. A l'intérieur des clôtures
âolloctives destinées à prévenit les d~prédations des boeufs et
accessoirement des sangliers, les posse'sseurs des parcelles en.
connaissent la superficie exacte facilement repérable d'après les
souches des arbres abattu~ lors du défrichement.



... 37 -

~rise de possession
Le Masikoro qui veut se rés~rver une portion de forêt ou

tout autre terrain portant quelques arbres et y établir soit un
champ de culture soit un campement de boeuf procède au maftisoke
ala, marquage de la forê~. Pour ce faire, il écorce largement les
troncs de plusieurs arbres. Dans le périmètre choisi les arbres
écorcés - hazo voafatitse indiquent que le terrain est réservé.
Dans les régions peu boisées, il dresse des piquets vorovoro ter
"minés par une touffe d'herbe liée"- maftisoke baiboho.

Sur les bords du Mangoky, les propriétaires riveraient se
hâtent dès qu'ils voient apparaître une flèche de sable suscepti
ble de former une 11e ou un atterrissement de planter un piquet
et si possible d'effectuer une petite plantation repiquant quel
ques tiges de patates douces - b~le (1).

Coutume et Droit occidental
L'appropriation individuelle .est un fait réoent. L'immatricu

lation d'un terrain est vu avec défaveur par le milieu tradition
nel, pourtant l'immatriculation tend à se développer marquant une
nouvelle direction d'évolution dénotant tout à la fois les pro
grès de l'individualisme et une révolu~ion dans les rapports de
l'homme et du sol et dans les conceptions économiques~ Au culti
vateur traditionnel vivant dans un cadre d'économie de subsistan
ce tend à se substituer un n0l;'tveau type de paysan qui travaille
à la fois poUr satisfaire Ses besoins, pour obtenir un certain
nombre de signes monétaires de plus en plus nécessaires, et quel
quefois p~ur essayer d'obtenir le plus grand gain monétaire pos
sible.

(1) A défaut d'une prise de possession, la coutume ne reconnaît
pas de droit d'accession aux lais et relais de la mer ou aux-at
terrissements fluviaux au profit des riverains.
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L'attitùdè" des différents g:r:oupes, eu' égard à 1.' immatricula-
: . .' . .

.tion, les raisons motivant ces attitudes et la mise. en perspective
~ . '. . . . .. . . . , .'.

. de la coutume et du droit de type occidental en matière foncière,
....• doivent· Otre anaiy·sés.

Les Masikoro
Dans le milieu traditionnel, l'immatriculation est vue avec

défaveur. Le fait de demander l'immatriculation d'une terre est in
terprété comme un acte de défiance vis à vis du groupe ou comme
une manoeuvre d'accaparement ~ ce qui se produit effectivement
quelquefois •

. A l'intérieur d'une communauté rurale homogène~ le fokonolona
ne voit pas d'objection à ce que des transmission foncières s'ef
fectuent entre membres de la communauté. Il admet de la môme maniè
re faoilement qu'un membre du groupe cède. un terrain à un étranger.
Par contre, en règle générale le fqkonolona refuse 'qu'un habitant
du village vende son terrain à un "étranger qui a l'intention de
faire immatriculer le terrain suivant la procédure des' Domaines.
Pour cette raison, la vente de te~r~s à des européens ou-à des
asiatiques, est particulièrement redoutée, et les membres de la
collectivité.mettent tout en oeuvre pour s'y opposer.

L'attitude à l'égard de la propriété immatriculée n'est pas
systématiquement hostile. Si elle ne constitue pas un principe de
danger, la règle fléchit si un membre de la communauté demande un
titre de propriété pour son propre terrain. Actuellement, reprodui
sant sous l'effet des mômes causes, l'évolution constatée dans d'
autres régions de Madagascar, les Masikoro du Mangoky tendent à
demander l'immatriculation des baiboho qu'ils cultivent au bord du
fleuve. La pression démographique, la présence des immigrés et

1

l'attraction que dans ce pays apparemment vide le Mangoky exerce
sur les régions avoisinantes, sont à cet égard des éléments déter
minants. Cette tendance est freinée, d'une part, par le fait que



Les immigrés
Il s'agit surtout des Betsileo et des Tcsakaou autres ethnies

du sud-est. Les Antandroy dont l'économie repose en par~ie sur l'_
élevage et s~ l'exploitation de terra~ns de brdlis ou de baiboho
secs de saison de pluie, ne demandent pas l'immatriculation de
terres considérées sans valeur. Ils ne possèdent pas de baiboho
inondables justifiant le bornage.

Les immigrés des régions de rizière ont une conception écono"
mique de l'utilisation du sol. Dans la mesure où un titre de pro
priété facil~te l'exploitation en permettant. en toute sécurité de
généraliser le métayage et de donner des parcelles en location,
l'immigré surtout Betsileo n'hésite pas à faire immatriculer ses·
terrains.
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Le titre de propriété est détenu par un élément âgé mais dy
namique du groupe qui exe~oele vouvoir de direction. Le deuxième
terme est ressenti comme p!us important que le premier. La pro
priété reste ~outetois collective et est mise en valeur en tout

. ou en partie par dès parents. et alliés suivant, il est vrai, des
formules d'~ssociation différentes.

Après avoir.fa~~ immatriculer les rizières, de no~breux im
migrés possesseurs de baiboho sur les rives du Mangoky demandent
le bornage ~ .

Les conflits•
La mise Rn perspective de la propriété coutumière et de la

. ~ .
propriété de type occidental; peut provoquer des conflits d'autant
plus graves que la procédure de l1immatriculation est quelquefois
utilisée contre la coutume par des gens hors groupe. Les éléments
hors groupe peuvent être des étrangers qui n'en ont jamais fait
partie ou des membres rejetés que le groupe n'admet plus. Dans ce
cas, les situations conflictuelles appara~ssent inextricables au
cun ordre j~idique ne parVenant a prendre le pas sur l'autre. Les
problèmes sont périodiquement remis en question, et passent.par
des phases de crise coupée par des périodes d'apaisement.

Dans les groupes homogènes où la pression est suffisamment
forte, la confrontation des deux définitions de la propriété mar
que généralement la primàuté de la coutume sur le droit occiden
tal~ Un cas qui s'est produit sur la rive droite du Mangoky aux
alentours d'Ankiliabo est à cet égard révélateur.

En 1939, un cultivateur propriétaire d'un terrain immatricu
lé, est mobilisé, et part en France. Il' est fait prisonnier,' et
le reste jusqu rà la fin de la guerre. Il revient à Madagascar en
1946.

L1 ex-militaire trouve son terrain occupé par des gens du vil
lage qui le croyaient mort. Pour rentrer en possession de sa terre,
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il tente de faire agir le Fokonolona, 'et excipe ses titres de pro
priété.

Décision du Fokonolona, il n'a pas de recours, les gens le
croyaient mort et ont agi de bonne foi; il est donc naturel qu'_
ils restent sur la terre en question.

Le conseil émanation du Fokonolona l'avertiD qu'il est inuti
le qu'il· fasse agir lladministration parce que les décisions de
l'administration qui lui donneraient 's~s doute gain de cause,
resteraient sans effet.

L'intéressé se trouve·sans recours ni sur le plan juridique,
occidental ni sur le plan coutumier.

Ne sachant que faire, il consulte l'ombia~a et s'entend avec
lui. Ce dernier déclare avoir fait un rêve, les gens qui culti
vent le terrain vont mourir.

Grosse émotion, mais hésitation du fait de l'importance de
l'objet du litige. Les gens qui cultivent la terre vont à leur
tour trouver l'ombiasa~16elui-cifait un nouveau rêve et il est
oonvenu que pour satisfaire les puissances surhumainos, le ter
rain sera part8~é en deux.

En résumé, l'intéressé nia que la moitié du terrain qui juri
diquement lui appartient.

Ce cas est d'autant plus révélateur que l'ex-militaire est
propriétaire régulier, qu'il a été en France, et COnnaît ses
droits. Néanmoins il n'ose rien faire valoir à l'encontre du Fo
konolona, et la situation ne peut être dénouée que par l'inter
vention inattendue de l'ombiasa.

i~

Administration des biens aes migrants dans le pays
Sur le Mangoky, le problème se pose pour les

tés Antesaka. Betsileo ct Antandroy qui conservent
le pays d'origine.

(1) Devin, guérisseur, sorte de shanan.

d'origine
fortes minori
des liens avec
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Les Betsileo et malgaches du nud-est

Fréquemment les immigrés conservent des biens dans le pays
d'origine par exemple des terres et des maisons d'habitation qui
en pays Betsileo du fait de la qualité de construction et de ma~'

tériaux employés présentent une valeur non négligeable. Dans la
plupart des cas, ces biens sont administrés par un parent de même
lignage de la branche paternelle. Cette règle est générale chez
les gens du sud-est, par contre en Betsileo cela peut ôtre .1J1l pa
rent appartonant à la branche maternelle. Le fait de la christia
nisation joue dans ce sens.

S'il s'agit d'une m~ison, celui qui en prena soin' peut l'ha
biter, il ne paie aucun loyer mais doit en assurer l'entretien et
assumer à ses fraïs les petites réparations. Pour les dépenses im
portantes et nécessaires, les Betsileo admettent le principe du
remboursement. S'il; s'agit d'une terre, le parent du migrant la
cultive, et garde pour lui la totalité de la production sans au
cune part pour l'émigré. Dès son retour, l'émigré rentre en pos
session de ses biens.

L'administrateur des biens délaissés - mpikarakara - est un
usufruitier, la nue propriété du fond appartient à l'émigré. Le
mpikara.kara qui en a la jouissance exclusive pendant l'absence du
possesseur, n'a droit à aucune indemnité de plus value s'il s'agit
de. terres. La règle est différente pour les boeufs. Si pendant
l'absence du migrant son troupeau resté au pays s'est accru, il
est d'usage qu'il offre si l'accroît est important, un certain
nombre de bêtes à celui qui en a pris soin. La proportion peut at
teindre 5 à 6 têtes pour un accroît de 20 boeufs.

Au pays Betsileo où la cohésion des commUnautés villageoises
est forte, le principe de la gestion dfaffaire ~st cohnu~ Le béné
ficiaire est tenu de dédommager celui qui, sans mandat, a pris
sur lui de faire assurer des travaux nécessaires.
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Les Antandroy

Le~ règles concernant l'administration des biens des émigrés
•

- il s'agit de terres e~de boeufs - sont moins formelles ~e dans
les cas précédents. La cohésion'des groupes familiaux en ligne
paternelle fait que les parents demeurés au village s'occupent
des biens des émigrés.

Dans la mesure du possible, l*aîné n'émigre pas, et reste au
viilage. C'est',lùi qui administre les biens de ses cadets, s~~

veillant les t+oupeaux de boeufs, mettant les terras en valeur.
~our les terres comme dans le cas précédent, le parent qui les
cultive, conserve pour lui la totalité de la production, toute
fois les bo~es années il est d'usage d'acquérir avec la surplus
non consommé des boeufs qui augmentent le troupeau de l'émigré.
Le principe du partage n'est pas inconnu, et se pratique dans cer
tains clans karimbola. Il n'y a partage que lorsque la production
est' suffisante. Comme dans le cas précédent,. la part de l'émigré
est investie en boeufs que ce dernier trouve à son retour.

,-.......... '.'
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LE DROIT PASTORAL

La fonùulation du droit pastoral n'est nulle part aussi peu
claire que sur la rive gauche du Bas Mangoky~ Les catégories ju

ridi'quGS,' qu~ c(;)]inaissen·t les Masikoro' de la rive droite et de la
région de Befandrian~ où les Bara du Moyen Mangoky ne sont pas
distinguées par les Masikoro de la rive.gauche.Dtune manière -gé

nérale, tous les terrains qui ne so~t ~~s classés-ou aménag~s

en Baiboho; en terrains éI e cultu:re ~~ch.e Ou ~n rizières' so'~t con
sidérés comme des terrains à vocation pastorale, il en est ainsi
des forôts sur alluvions où il est possible d'effectuer des cultu
res itinérantes sur brûlis.

Il somble que dans la région considérée, l'agriculture re
vôte plus d'importance que l'élevage. En outre, actuellement les
données écologiques font qu'une grande partie des terres no pour
raient sans des transformations qui dépassent les possibilités
technique~ des groupes, être mi~es en culture. Elles,constituent
des zones d'élevage extensif.

En dehors des zones de culture, les droits de parcours et de
pacage sont reconnus sans restriction. Les problèmes de transhu
mance ne se posent qu'en période de sécheresse prolongée lorsque
les troupeaux amorcent des mouvements en direc.tian du Lac Ihctry
franchissant l'ancienne frontière qui séparait, autrefois les com
munautés du Delta de cellas de la plaine de Befandriana.

Les so~ls problèmes qui 'se posent actuellement concernent
les rapports élevage/agriculture et les droits d'installation.

Dans les limites de leurs territoires, los villages détQrminent

et. décident de la destination dos sols. Suivant les région~ Il
,est reconnu une importance plus 'grande soit à Itagricultu~Q soit

à l'élevage.

... ..



45·-

PS,turagœ et groupes sociaux

Groupements de localité liés à l'élevage
L'examen d'une carte montre que. les yillages Masikoro de la

. rive gauche établis à proximité du Mangoky possèdent des campe~

ments de bqeufs toisa aomby ou toets'aomby situés soit dan~ la
forêt sur alluvions ~ proximité des villages, soit au del~ du
bras mort du Mangoky - Kitombo - Les tois~ aomby loint~ins sont
isolés pu au contrairè groupés.finissant dans ce" cas par consti
tuer de nou~eaux villages de pasteurs tanan'aomby comportant dos. .
champs de culture de saison pluvieuse où les habitants anltiyent
quelques produits vivriGrs •.

Les Masikoro de la rive gauche n'opposent pas los termes
pâturage proche/pâturage lointain (1). Quelques différences sub
sistent, se marquant dans la composition des camps de boeufs et
des villages de pasteurs •

1 • r •
(1) Les autres coutumes attachent des effets juridiques distincts
aux deux termes de l'opposition. Le droit Merina oppose Kianja/
kijana droit restrictif opposable aux tiers m~me à l'intérieur du
Fokonolona dans le premier cas: échec aux droits de parcours,
de pacage et de vaine pâture en dressant un simple piquet kiady
terminé par une touffe d'herbes sèches. Au contraire, droits lar
gement reconnus pour tous les membres d 'une m~me communauté rura
le sur les kijana. La coutume Tesaka oppose de la même manière
fidobian'ombylkianja. Les Bara Imamono du Moyen Mangoky a con
trario reoonnaissent des droits collectifs sur les pâturages
kijà proches du village et considèrent que les tanin'aomby loin
tains relèvent souvent de clans ou lignages~ Les Masikoro de la
rive droite, ~pposant également kija/tanin'aomby admettent des
droits ligna~ers dans le premier cas, et des droits communautai
res (village) dans le second. Il en est de même des populations
Sakalava et Bara du Nord du district de Manja.
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Alors que les toisa aomby établis à proximité du village ne
, .

groupent que des parents proches généralement foko paternels sous
la direction d'un cadet de la branche aînée, les toisa aomby loin- '
tains sont surveillés par des jeunes gens de la famille, mariés
ou célibataires appartenant à la classe d'âge zalahy, ou par des
bouviers étrangers a~ groupe.

Les boeufs de la communauté des p~rents - correspondant le. ., .
plus souvent au fragment de lignage paternel - tarike ou tarika -
peuvent etre dispersés entre deux ou plusieurs toisa aomby. Une

grosse partie des troupeaux du Volirano et d'Anosy ainsi quo de la
région rizicole de Mangolovolo séjournent autour -dos villages à

boeufs - tanan'aomby - du sud du Kitombo.
Les habitants des villages à boeufs du sud du Kitombo (1) en

majorité Masikoro sont originaires de nfimpo~te quel village de la
rive gauche. La répartition de la population par strates d'âgo et
par sexe est à peu près normale, avec toutefois une plus forte
proportion des éluments actifs. Les vieillards nombreux dans les
villages au nord du Kitombo, ne résident pas généralement ·dans les
tanan1aombY.

Il n'existe pas à proprement parler - bien que les conceptions
relatives à la responsabilité pourraient le laisser supposer, d'ap
propriation restrictive de pâturages par des groupes familiaux,

(1) Namatoa, Besahafa
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lignagers ou villageois ainsi que cela se voit dans toutes les
régions voisines (1).

, L'appropriation se marque par les aménagements : campements
provisoires ou semi-définitifs comportants soit des huttes rudi
montaires soit dos cases normales attenantes ou construites à
proximité de parcs à boeufs.

L'ensémble des aménagements matériels constitue le toisa aom
bYe Le terme kijà qui en d'autres régions désigne un pâturage (2)
correspond sur la rive gauche à l'ensemble des installationset à
l'espuce dans lequel cet ensemble sinscrit, le kijà n'est pas li
mité mais comprend le voisinage immédiat où les boeufs aiment à
séjourner, souvent il comporte de grands tamariniers kily sous les~

quels les bêtes s'abritent aux heures chaudes de la journée. Par
·extonsion certains Masikoro désignent par kijà un lieu de repos
dans la for~t sans installation d'aucune sorte.

A l'est des villages à boeufs, le te~e kijà s'entend du ter
rain sur lequel sont édifiés les parcs. C'est le sens que ce mot
revôt en pays Bara (3).

! ! :1
(1) appropriation au niveau de village: le 20 janvier 1958 un
sérieux incldènt a opposé les villages de Besely et d'Ankazoaboke
ly - district de Manja, panton de Beharbna,- au sujet d'une con
testation de limite de pâturage que les habitants de Besely pré
textant qu'ils avaient plus de boeufs et moins de terres que ceux
d'Ankazoabokely voulaient déplacer à leur avantage, empiétant sur
deux pâturages dits Andolisily et Ankatrafay. Il s'agissait d'un
vaste Qnsemble s'étendant vers le Sud jusqu'au Mangoky au voisina
ge de Bemarivo. La cohésion des deux communautés s'était violem
ment manifestée bien qu'il s'agissait dans les deux cas de commu
nautés composites au point de vue ethnique groupant des Sakalava/
Masikoro, des Bara et des Antesaka. .

. (2) Los Masikoro de Tongarivo et Vondrové (rive droite) considèrent
que le kijà est un pâturage lignager. Le kijà comporte un point
d'eau et est situé à proximi~é du village principal. Par opposition
au kijà, letanin'aombyou tany fihinan'aomby pâturage lointain.
appartient quelquefois à des clans, mais le plus souvent actueihle
ment à des villa@8s (voir note ~)
(3) L. Michel : Moeurs et Coutumes des Bara, p. 129 "kijana: em
placement choisi à l'entrée du village. On y arr~te le troupeau à
la sortio comme à l'entrée p'our y examiner si~cun animal ne man
que.t ct constater l'état dans lequel chacun se présente".



Par un effet normal, les kijà des anciens lignages puissants
sont généralement bien situés non loin 'd'un point d'eau ou de
bons terrains de pacage.

En'dépit d'une certaine emprise matérielle sur le sol et de
l'·existence au~oUT du kijà d'une certaine zone, les occupants

. d'un campement ne peuvent s'opposer à ce que des troupeaux appar
tenant à d'autres villages du delta viennent. pa1tre sur les pa
cages voisins ou s'abreuver au point d'eau naturel.

Dans le cas où.un.point d'eau a'été aménagé artificiellement
avoc creusement de puits et installation d'auges"l'accès de l'
abreuvoir n'est pas libre. E~ matière de puits et d'ab~euvoirs,

la coutume reconnaît à ceux qui les ont aménagés, un droit d'uti
lisation exclusif et opposable aux tiers (1).

Les différents droits et usages

. Les droits de parcours ot de pacage sont reconnus ~ur l'en-
. ,

semble de la rive gauche. Lçs droits de vaine pâture et d'établis~

semont apparaissent davantage règlementés. Les limites del'ensem
ble dans lequel ces droits et usages sont reconnus coincident au
nord avec 10 Mangoky qui sépare le Fiherenana du royaume du Me
nabe et au sud, avec l'ancienne frontière.politique,qui séparait
1& principauté Masikoro du delta de celle de,la plaine de Befan
driana.

(1) Cela est très net au village de Betsingilo, village de Tandroy
Tatiana de la région de Befandriana où les habitants 1 sont plus ou
moins parents liés soit par une commune origine soit par des liens
d'alliance. Alors que les pâturages sont collectifs, les.puits et
abreuvoirs à boeufs aménagés dans le lit le plus souvent à sec de
la rivière Andranoterake appartiennent à des fragments de village
ou familles réduites et correspondent chacune à un parc à boeufs.
cf. droits de ~anovato en Androy.
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Il ~ st difficile' de se prononcer sur le .point de savoir si
les droits reconnus à l'ensemble des habitants sont effoctivemen~

dos droits réels. opposa?les atct tier~ ou ne sont,. du fait' de leur
généralité, que des usages et tolérances réciproques •

. Il ·semble qu'il fa~lle parier d'usage' en ce qui concerne les
mouvements.de parcours et de pacage, et de:droit en ce qu:i concerne
la règleIDentation de la vaine pâture sur les terres cultivées et
en ce qui concerne le droit d'établissement qu'une communauté re
conna1t à un étranger.

Les droits d'après les conceptions Masikoro apparaissent clai
rement dès qu'il y a emprise matérielle sur le sol. Cela en matiè
re d'élevage ae produit lorsqu'un pasteur décide· d' é.tablir un cam
pement de boeufs temporaire ou définitif.

Le droit d'établissement très largement reconnu dans les ré
gions à vocation pastorale du sud du Kitombo pour lés emplacements
dits amonto c'est-à-dire éloignés des villages et des campements
importants est par contre restreint dans les régions plus densément
peuplées.

Thébault : Traité de Droit Civil Malgache, fasc. II N° 232, p.286:
le droit de parcours consiste dans le droit pour tous les habitants
d'un village, de conduire leurs animaux à travers des terres appar
tenant aux domaines ou à autrui, pour les amener paître sur les

terres d'un autre village même éloigné •.
Par opposition au droit de pacage, droit général; le droit de

vaine pâture implique des rapports élevage/agriculture et consiste
,dans 10 droit acc-ordé à tous les membres d'une communauté rurale,
de faire pâ1tre leurs bêtes après la récolte sur toutes les terres
du village.
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Au sud du Kitombo, lorsque un certain setia de peùploment
. ·étant dépassé, des considérations· de sécurité ri ' incitent" plus les

gens à se grouper, le pasteur qui désire s'établir à proximité du
toisa aomby existant, doit s'il n'est pas membre de la Raza ou d~

Tariha obtenir l'autorisation des intéressés.
Dans les· villages de pasteurs Tanan'aomby il es~ tenu d'accom

plir le filongoa qui lui donne qualité de membre de la comm~auté•
. Ceci est la règle dans les villages situés au Nord du K:t-tombo

où tout étranger doit obtenir l'accord des ,habitants, de la même
manière que s'i~ désirait des limites du territoirG villageois.
Si l'étranger appartient à un autre groupe ethn:t-que que les groupes
Masikoro OU Vezo, il es~ d'u~age dan~ certaines régions qu'il SQ:t-t
lié ~'abord par un lien de sang fatidrà avec un habitant du vi~la~

ge. Le ~ilongoa est aCéompli par la suite (1)~

Dans les régions qui ne comportent pas de cultures Permanen
tes, l'aùtorisation demandée ne se refuse pas, mqis cette démarche
apparaît indispensable et pour des ~aisons tenant.à des rapports
de bon voisinage, doit s'accomplir à l'intérieur d'un mame village
entre les membres d'une môme communauté. Si A veut établir un cam
pement ou parc à"proximité d'uil toisa aomby appartenant à B, il
doi~ obtenir préalablement l'accord de B. auquel il reconnaît un
droit mal défin~ du fait de l'antér~orité de l'occupation~

Mouvements de transhumance

Il.exi~te deux sortes de tr,anshÙIDance. D'une part des mouve
ments qui se· situen.t à l' intér~eur de la zone traditionnelle cor
respondant sensiblement aux cantons a~inistratifs d'Ambahikily
et d'Antongo et au Quartier de Mangolovolo/Belitsake (2), d'autre

1 J

(1) Cette règle est très fréquente dans la plaine de Befandriana
notamment dans le périmètre dit Ambondro.

\

(2)11 s 'agit dans la toponymie locale des· régions d ' Ambo1irano,
Anosy, Anosy-Ambinany, Vava+ano.
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part e~ceptionnellementune ~éritable transhumance à plus forte
ampli~udo .qui poùsse l~s boeufs vers le lac Ihotry leur faisant
franchir l'ancienne frontière politique qui séparait autrefois le
delta de Ip: plaine de Befandriana - pays du Maromahia et de l'Ivon
drona~ .

Dans le premier cas, les mouvements de saison sèche ou ,de sai
son des pluie~, se situent dans la zono traditionnelle, et ne cau
sont aucuno difficulté, étant entièrement libres.

En Faosa vers la fin de la saison sèche, ce' qui correspond
aux mois de septembre/od~obre au moment de .la récolte des pois du
Cap, J..?S gros villages 'Se vident et les propriétaires faisant reve
nir, lo~ troupeaux du Sud du Kitombo les installent au fur et à me
stire que la réèol~e es~ faite sur les Baiboho afin que les b~tes

pâturent les èhaumes~ Les boeufs sont-surveillés par de jeunes
enf8.nts~

A cette époque la vi~ sociale étant à son maximum d'intensité
sur les baiboho, la p~ésence des boeuÎs est en outre nécessaire à
l'accomplissement de certaines cérémonies traditionnelles qui re-
vêtent une très grande importance tels les bilo. .

Après la campagne des pois du Cap fin décembre, les boeufs
reprennent la direction du Kitombo mais ne le franchissent pas sta
tionnant pendant la plus grande partie de la saison des pluies 
litsake - sur le rebord du· lit sableux afin d'éviter de séjourner
dans la foret coupée de marécages.

A la fin de'la saison pluvieuse, à l'approche d'Asotry saison
fraîche et sèche, les boeufs reprennent 'la direction des pâturages
traditionnels, où les hOlnmes creusent des puits au fond des dépres
sions, et aménagent des abreuvoirs taillés dans des troncs d'ar
bres coupés longitudinalement - lakan'aomby ou koronga -
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Excep~ionnellement, les années o~ à la fin d'Asotry les sé
cheresses prolongées provd~uent l'assèchement des puits d!eau et,
dés mares de la forêt, les troupeaux se diri~ent vers le Lac Iho
try. Les problèmes ~ui se posent apparais~ent alors différents.
Les mouvements restent subordonnés à l'accord. des -représentants
des populations de cette région ~ui peuvent s'y opposer. Los rè-

.gles n'étant pas définies comme dans les coutumes Tandroy (1),
les Masikoro du, delta négocient'avec ceux de la plaine de Befan~

di:'iana~ En dehors de causes histol"'iques qui rendent compte d,lune
certaine animosité entre Masikoro du Volirano et Masikoro du Maro~

mahiâ, les difficultés s'expliquent par le fait que dans la plai
ne de Befandriana, l'élevage tient une plus grande placo que dans'
le delta. Les dispositions concernant la 'prévention des vols de
boeufs et l'organisation et le contrôle des kizo (2) sont plus

. .'
rigoureuses. Les 'lieux de passagp et les périmètres de transhu-
mance doivent, ~fin.dtéviter ,des méprises, etre signalés avec
une certaine exactitude. Il est probable que ces règles devien-

. .
dront plus sévères au fur et à mesure que les dispositions de la
Convention de Mandabé (3) à laquelle Befandriana a'adhéré en 1958

(1) Decary : l'Audroy, tome l, p. 147 et 180 ais mouvements de
transhumanco annuels et établissement des kialo - camps temporai
res. Aussi Suzane Frère: Panorama de l'Audroy, p. 98•.. les ter
rains de pâturage sont communs à un clan et chaque année à la sai
son sèche le troupeau reprend le même trajet à travers ~a brous
se. A l'origine une entente entre les gens du lieu et coux qui
viennent pour la saison sèche ~ délimité les zones de pâturage
dont les habitants saisonniers peuvent disposer.
(~) Au sujet des kizo voir plus loin
(3) La convention de Mandabé est citée en annexe, ses dispositions
étant très révélatrioes des conceptions des malgaches du ffild-ouest
en matière d'élevage, de rapport élevage/agriculture et surtout
de responsabilité collective. .
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seront suivies d'une manière plus stricte. L'application des arti
cles 7, 8, 9 et 20 de la Oonvention est de nature à réduire consi
dérablement les mouvements.

ELEVAGE ET AGRIOULTURE
r

Il ~s~ possible ainsi que cela a été fait par ailleurs (1)~

de distinguer plusieurs zones. Au point de vue des rapports éleva
ge/agriculture, l'équilibre est réalisé dahs la plus grande partie
de la :rive gaucho correspondant au volirano par des mouvements ryth
miques qui suivant les saisons amènent les boeufs des forÔts et
régions épineuses à xérophiles du sud du Kitombo jusqu'~u bord du.
Mangoky. Dans la région d'Anosy correspondant au nord du canton
d'Antongo, une surcharge réelle des pâturages dispo~ibles fait· que
la plus grande partie des troupeaux du Nord du delta séjournent
àn permanence au sud du Kitombo comme les boeufs du Volirano, ef
fectuant sensiblement les mêmes mouvements. Dans la région située
entre l'axe Ankazomanga/Mangolovolo et les mangroves, la situation
est différente. Los boeufs restent plus ou moins sur place, des
mouvements réduits parmettent en Litsake de dégager les terrains
devant être mis en culture. Les obligations de gardiennage appa
raissent plus sévères que dans les autres régions où elles ne se
posent que lorsque les boeufs se trouvent dans la zone des baibo
ho recouverts annùellement ou plus irrégulièrement tous les deux
ou trois ans par les ~aux du Mangoky.

Dans l'ensemble, l'étendue actuelle des terres disponibles'
permet de distinguer certaines terrgs à vocations pastorales d'une
manièro assez nette, très souvent,ces terres ne sont pas aménagea
bles avec les moyens dont disposent los populations locales, et
ne sauraient avoir une autre destination. Il en est ainsi des

(1) Voir rapport P.

,
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. terres à AhidtJD.ba· (1) - Heteropogon contortus - et à Sangandahy
considérées par 'les Masikoro comme ~onstituant de ?ons pâturages
(2).

Les terrains à vocation pastorale sont définis d'une manière
négative par rapport aux terrains auxquels il est reconnu une
destination agricole. Constituent des régions agricoles les grou
pements de baiboho ou de rizières cultivé?_ d'une manière intensi-·
ve c'est-à-dire sans,'longues jachères susceptibles d'interrompre

. les cultures.
L'existen~e éventuelle et temporaire dans des zones à, voca

tion pastorale de cultures à court ou long cycle végétatif n'in
flue pas sur la qualification juridique des terras avo~sinantes

qui restent pastorales. Ce n'est que lorsque les anciens brûlis
aultivés régulièrement sont considérés comme baiboho par le grou
pe rural que la destination de l'ensemble du périmètre dans le
quel ils sont compris, peut &tre modifiée par une décision for-

melle des membres de la communauté rurale.
Cela est net dans les étendues d~ forêts où il est possible

d'effectuer des défrichements tetik'ala et des cultures sur brd
lis hatsake. Ces terrains réputés bons pâturages sont dits Ankora
(3).

(1) Ethymologiquement : herbe à sanglier. En fait il para~t vrai
semblable que lambo ait désigné à llorigine le boeuf cf. Indoné
sien commun : lambu et malais : lembu. O. Dahl. Malgache et Maan
jan pense ~e cet étrange changement sémantique provient peut-être
d'un interdit de chasse, p. 318.
(2) Selon Segalen et Moureaux : La végétation de la région de Be
fandriana (Bas-Mangoky) IIHeteropogon contortus est révélateur de
sols faibles ou très faibles. Public. Inst. Recherche Sc~entifique
de Madagascar, p. 12. . , .
(3) Ankoro rac. Haro ou oro. Racine proto-malgache désigne la forêt
et non 10 feu. Ce sens subsiste dans la plupart des dialectes de
l'Ouest mais n 1appara1t qu1en composition. L'Horombe immense pla
teau à llEst du Pays Bara que Faublée, la Cohésion de la Société
Barç,l, orthographie phonétiquement Urumbe sans "h", devait signi
fier la grande forôt; cf. Polynésion uru, même sens. Horona dési
gnant également en malgache une herbe, le sens pourrait ~tre le .
grand pâturage à horona ou le pâturage aux nombreux horona.
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Suivant les circonstances et les vocations des zones considé
rées, 'la coutume Masikoro quo suivent les allogènes installés sur
la rive gauche reconnaît une certaine primauté soit à l'élevage,
soit à l'agriculture déterminant d'une manière différente IGS
droits et obligations incombant respectivement aux pasteurs et
aux ngriculteurs.

QUelquofois, les rapports élevage/agriculture posent des pro
b~èmes d'aménagement difficiles à résou~re, susceptibles d'engen.
drer des.tensions·et une situation de crise. DeUX cas celui' des

, . .

Masikoro de Tanandava, village au voisinage de la Station agrico-
le du Bas-Mangoky et celùi des Vezo d'Ankilifaly au Nord du Delta
sont révélateurs de ces heurts.

I:rimauté de l'élevage,
Dans certaines régions reconnues à vocation pastorale, 'la

coutume accorde des droits étendus aux éleveurs et parallèlement
accentue les obligations des agriculteurs. Ceci est net dans les
forôts "ankoro ll où il est possible en saison pluvieuso de faire
des cultures sur bralis mais aussi sur de vastes étendues à'grami
nées on il est possible pendant la même période 'de faire des cultu
res à court cycle végétatif.

Sur la rive gauche du Mangoky comm~ dans l'ensemble de la ré
gion, le Masikoro ou tout ·autre-habitant d'une communauté rurale
qui désire faire un brûlis est libre de la faire dans les l~mites

du territoire du village. Si toutefois, un autre habitant possède
un toisa aomby proche du pan de forêt q~'il désire défricher, il .
lui demande 'son accord. A l'intéri~ur d'un village ceite formalité
exigée par des considéraiions de savoir-vivre ne correspond pas à
une obli?ation formelle.

Ceèi est le cas au dontraire lorsque c~lui qui déKire faire
un br~lis est étranger au village. S'agissant d'une question d'~

installation, l'accord de la communauté et, éventuellement, des
membres du lignage possédant un toisa aomby est obligatoire.



LrauteUl~ d'un brÜlis est tenu de clÔturer son champ. La sur
veillance lui incombe entièrement, on aucun ca~ los pr9priétaires:
ou gardions de boeufs ne pourraient, dans une zone pastorale, ~tre

tenus pour rosponsables des déprédations commises par les trou
peaux à l'intérieur de'cette zone. L'obligation de surveillance in
combo à l'agriculteur (1) èt non aù pasteur,

L~s ~utorisations obtenues, 10 droit est complet, c'est-à-dire
que l'auteur d~un brülis ou d·'un champ de culture peut, après la
récolte, faire échec à la v~ine pâtur~ et réserver.les chaumes ~

ses bôtesou·disposer comme il l'entend ~e son droit. Cela sur la
riVe gauche slexplique par le fait qu'il n'est reconnu en matière
de pâturage ·aucun droit formel à l'échelon des lignages ou des
autres communautés (2) •.

(1) G. Condominas : Perspectives et Programme de l'Etude Sociolo
gique du Bas-Mangoky, üRSTüM Paris, 1959,p. 15, cite en note La
vondès : à Beadabo, des gens ont abandonné un champ temporaire .

. après y avoir accompli les travaux les plus durs (défrichement et
miso à fou des abattis) car ils l'avaient établi trop près d'un
pâturage. Ils av~ient craint· les déprédations possibles. des boeufs
dont le ~ropriétaire ne pouvait @tre tenu pour responsable dans
ce cas. Voir également art. 21 de la Convention dd Mandabe.
(2) Il n'on est pas de m~me sur la rive droite du Mangoky où les
Tesaka forment la majorité de la population et conservent certai-
ws de leurs coutumes. Des droits lignagers étant fréquemment re
connus sur les pâturages, la coutume introduit une distinction en
ce qui concerne 10 droit de libre pâture. En règle générale, les
paysans qui ne tien~ent leur terre de personne ou dont la posses
sion est entière peuvent après la récolte, en dressant un piquet
adidy (*) terminé par une touffe d'herbes sèches, so réserver les
chaumes. Lorsque, par contre, A a permis à B de faire des cultures
sur un terrain lui appartenant, B ne peut s'opposer à ce qu'après
la récolte, A fasse paître ses boeufs sur l'emplacement des anciens
champs. Cela n'est valable que pour la première campagne. La coutu
me Tesaka connaît -d'autres pratiques comparables entre ayants droit
et ayants cause. .

(*) Le piquet adidy, défense.à la fois juridique et magique corres
pond au kiady merina et betsileo, au vorovoro Masikoro ot Bara et
au kialo Antandroy. L'aspect juridique est 'p~us accentué chez les
Merina, les Betsileo et les gens du Sud Est. L'aspect magique pré
vaut chez les Masikoro, les Bara, les Mahafaly et les Antandroy.
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~~;magté ,de l'Agriculture

Sur les régions où se pratiquent les ëultures permanentes,
la· règle précédente se trouve retournée. La ooutume oblige les pro
p riétaires ou gardiens de boeufs à surve~ller étroitement leurs
bêtes et à prévenir toute divagation susceptible soit de causer
des déprédations aux réèoltes, soit d'endommager les canaux d'ir
rigation des parcelles aménagées en rizières'ou plus rarement en
champs de Taro. Le défaut de surveillance emporte automatiquement
si des dégâts réels et actuels sont occasionnés, la responsabilité
du ou des propriétaires des boeufs.

Ce droit apparaît comme le droit commun sur toutes les éten
dues do t~rro inondées annuellement ou tous les deux ou trois ans
par les crues du l\1angoky, sur les terres utiles situées à l'Est
de l'axe AnKazomanga/Mangolovolo, dans toute la zone rizicole de
Mangolovolo/Belitsake dite Ankorake et récemment sur l'emplacement
de la station agricole de Tanandava.

Le droit de vaine pâture n'est pas reconnu. Les familles pos
sédant des champs de culture latQ sensu y font paître leurs boeufs
après la récolte. Les cultivateurs ne sont pas tenus à ~nclore

leurs champs, ni chez les Masikoro à dresser un piquet vorovoro.
Il incombe aux gardiens de boeufs die~pêcher les bêtes de paltre
sur les terrains d'autrui. La méconnaissance de cette obligation
donne lieu à dédommagement. Cela est très nèt aux bords du Mango
ky au moment de la récolte des pois du Cap. Les boeufs paissent

sur los champs de leurs propriétairês ou sont conduits sur les
terrains sableux à proximité des roseaux bararata.

Le droit de vaine pâture n'é~ant pas reconnu, des paysans
vend~nt le droit de pacage sur l';emplacement de leurs champs. Ce
droit qui permet de pâturer les chaumes, tiges' de pois du Cap,
de mais ou ~e patates taolankabaro - ts~o, tablam-bele, correS
pond pour une superficie équivalent sensiblement à un hectare
d~une, marmite de fonte de taille moyenne (1).

(1) Soit 250 à 300 francs C.F.A.
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La ~arde des kizo,

Les dispositions relatives à la garde des kizo consti~uont un
exomplo .d'organisation spontanée qui souvent dépasse le village et
intéresse un onsemble plus ou moins· étendu.

Pour les Masikorodu Bas-Mangoky et de la plaine de Befandria
"na, le kizo (1) désigno un lieu de:passage obligatoire des voleurs
do booufs qui poussont devant oux les bêtes volées et marchant la
nuit tentent à marches 'forcées de s'éloigner du lieu du vol. Les

. .
Masikorc définissent le terme kizo par lalam-pangal~tso, lalan-
kalatse ou lalan-dahaio, chemin do voleurs ou de brigands. Le mot
implique également une idée de sUrveillance ct par extension d~si

gn~ dans certaines régions la garde des villages qui dans la ré
gion étudiée est connue sous le terme de jado (2).

A certaines époques, dans les régions tranquilles correspon
dant à celle de la rivo gauche du Mangoky, d'une manière plus ou
moins continue dans des zones d'élevage telle la région de Befan
driana, des accords s'établissent entre villages et les vioux dési
gnent un certain nombre de jèunes gens de la classe zalahy (Mango
ky), zatovo (Befandriana) .comme mpiamby kizo. A' défaut de j euncs

(1) Selon Anibal et Malzac, le kizo est une route battue ou une
grande route. La seule expression en rapport avec le sens actuel
kizo tokana désigne un passage unique par lequel il est nécessaire
de passer.

La Convention de Mandabé est intitulée: Didim-pitsaram-poko
nolona momba ny halatr'omby sy ny fiambenan-kizo (Garde des kizo)
(2) Molot : Population de la Taheza, rapport ronéotypé ORSTOM/IRS~
Déc. 57/Janv. 58 fait mention pour les villagos Tanosy do garde
nocturne ou kizo : "chaque nuit, deux hommes armés voillent et ap
préhendent toute personne qui voudrait approchor du~llage. Cette
garda ost assurée à tour de rôle par tous les hommes. L'institution
est p~us ou moins vivante selon los villages et les risquos de vol
do boeufs Il •
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gens, des adultes 010 mahery ou 010 be peuvent être désignés pour
~ssurer cette garde. Souvent un homme plus âgé dirige les mpiem
by , kizo.

Suivant les cas, les groupes de jeunes gens restent amonto 
en brousse - pour des périodes plus ou moins longUes, il n'existe
pas à ce propos de règle fixe, tout est fonction des circonstan-
ces.

Les gens des villages ve~llent à ce qu'un tour s'établisse
. .

entre les jeunes gens qui ont la faculté de se faire remplacer
mais ne peuvent pas refuser leur 'tour s'ils ne trouvent pas de
remplaçant. Les considérations ethniques n'interviennent pas, tou
tefois dans la région de Befandriana où les Betsileo sont considé
rés comme des gens craintifs~ les équipes de mpiamby kizo sont dé
signés de telle sorte que les éléments Betsileo ne soient pas
squls mais toujours accompagnés de Masikoro ou de Tandroy.

Les gardiens' sont tenus de s'opposer aux vols et d'organiser
les poursuites et de prévenir les fokonolona.
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LES MODALITES DE FAIRE VALOIR
(Formules d'intéressement)

Il n'est question dans ces notes que du métayage et du sqla
riat tels qu'ils se pratiquent dans la région du delta du Mango
ky ct de la plaine de Befandriana.

Le mét ayag.o

Le métayage, conséquence de la distinction entre propriété
et exploitation, met en relation deux ou plusieurs personnes dif
férentes entre lesquél~es s'établissent certains types de rap
ports.

Dans la région du Mangoky, les terres utiles sont appropr~ees

ou font l'objet de droits oppos~bles. Dans le môme temps, l'assè
chement de la région d'Ankiliabo et de la totalité de la plaine
do Befandriana ~ouleverse l'équilibre économique de collectivités
entières, forçant les membres de ces collectivités à rechercher
un complément de ressources dans les formules de métayage ou de
salariat.

Dans l'ensemble de la région considérée, le métayage revêt
des formes différentes suivant la nature de la culture et les di
verses combinaisons entre les formes d'apport de capitéQ-foncier
et de capital d'exploitation.

Les oppositions petites/moyennes/grandes exploitations envi-
, .

sagées' comme facteurs de diversification ne sont pas significati-
vos.

L'OPPOSition existe entre l'exploïtation traditionnelle sans
grands moyens mais où le métayer jouit de la plus grande liberté
et l'exploitation de type occidental hautement mécanisée qui .vise
à obtenir une production élevée, employant, suivant un plan pré
visionnel, dos techniques scientifiques et des façons culturales
coüteuses totalement étrangères a~ groupe.
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Cette organisation implique une discipline ct un'oncadrement
qui restreignent la marge d'initiative dcs individus. Parallèle
ment·des rapports de contrat se substituent à desrapports inter
personnols modifiant totalement le climat social.

Entre ces. deu..""i: formes d ' exploitation et les formules y affé
rentes de métayage, les paysans voient dave~tage une différence
de natlITC q~'une différe~ce de degré. Pour définir le statut de
l'associé, seul, l~ terme français métayer e.st :t'etenu pour la for
mùle de type occid8nta;L. à l'exclusion des' mots malgaches ou malga
chisés de mpisasaka, mpahatelo ou mpanao travay qui désignent une
réalité autre.

Le métayage coton qui présente ces caractéristiques est d'in
troduction récente. Il fait l'objet d'une étude spéciale indépen
dante de cette partie.

1. li,apports sociaux et formes de métayage
Le métayage est très répro1d~ comme mode de faire valoir. A

l'intérieur des exploitations familiales d'une certaine dimension
une partie du terrain est souvent cultivée on faire valoir direct
tandis qu'une autre est donn~e en métayage (1).

Il est fréquent que propriétaires et métayers soient liés
par des lions sociaux qui constituent une garantie supplémentaire

(1) La notion de grandeur d'exploitation est contingente, variable
suivant los groupes. Un Masikoro juge qu'un travailleur ot sa fa
mille peuvent difficilement cultiver plus d'un llectare ou. un hec
tare et de~i de pois du Cap alors que des Tesaka ou des Betsileo
en cultivent trois hectares en faire valoir direct. Des enquôtes
et des calculs de surface reproduits ailleurs ont permis de réu
nir des rensei~1ements chiffrés sur ce point.
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zLects p fils ou petits fils comme métayer~. Les c'onJoints de femme:
du groupe travaillent de la môme manière si - cc qui 'est fréquent
les superficies le pcrmett~nt. En contre, partie, le dbordonnateur
dugroup~ composite quo constituent les parcnt~ et ai,liés assume
des responsabilités étendues qui l'amènent suivant les besoins à

t • • •

opérer des ~uréquations.

, Les Antandroùrecherchent toutes les formules qui leur perme1
. ,

tent d'amasser de l'argent convertissable en boeufs pour les nou-
voaux'qrrivés et en biens plus pratiques poùr los anciens. Les
pois du,Cap sont l'une des motivations essentielles q~ les re
·tiennent sur le Mangoky ou dans les régions immédiateslLes An-
tandroy installés 'depuis longtemps dans les villages définitifs
et qui entretiennent des rapports de bon voisinage avec l~s au
tres populations préfèrent la formule du métayage à c,elle du sala
riat. Ils cultivent eux-mêmes en faire valoir direët des produits
vivriers~

II - Les formes de métayage

Le métayage n'est pas pratiqué sur toutes les cultures mais
de préférence sur les cultures commerciales ou les cultures vi
vrières dont un e*cédent non consommé est commercialisable.

Le métayage le plus répandu est celui qui.porte s~r les Pois
du Cap et los haricots le long des rives du Mangoky, sur le riz
dqns l'ensemble 'des régions à rizières et sur l'arachide dans la
plaine de Befandriana.

Le métayage peut se faire également sur le mais et le manioc
,

dans 'les zones correspondantes aux baiboho inondables du Mangoky

aux baiboho secs compris e~tre' 10 delta et la façade de mangroves
et aux torraihs Ambondro de la dépression de Basibasy.

En ce qui concerne le maïs il s'agit du maïs faosa. Aucun
cas de métayage mais Litsake cultivé sur brûlis n'a été relevé.
Cette formule peut tout'e!ois so rencontrer en cas de maladie mais
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présente un carac~ère d'entraide qui efface l'aspoctéconomique.
Le maïs LimQerano .cultiVé sur baiboho inondable ne donne pa~

liou à uno productio~ importante. Les superficies qui nto~cèdent

pa~ en. géné:r:~l un demi-hectare ,sont cultivées ~n fai~e v'aloi,!?
dire-ct.

Le métayage arachid~ et manioc de la plaine de Béfandriana. .' . .

diffère du métayage pois du Cap" et, . éventuellement, h:aricot des
rives du Mangoky et,du métayage riz tles zones rizicoles.

R,ives du 'Mangoky

En dehors de petites parties de ma~s faosa et de quelques
superficies de haricots cultivés souvent. en culture associée avec
les pois du Cap, il s'agit essentielleme~t de pois du Cap - ka
baro.

Les Masik0ro, de m~me que les Tesaka et les Betsileo posses
seurs de baiboho, empioient très fréquemment des métayers dès que
la quant~té de travail nécessaire à assurer la mise en valeur des
surfaces dépasse ~e potenti~l du groupo familial. Pour les Masi
koro app~tenan~ à des Raza nobles autre~ois privilézié~, I.e
fai~ d1employer des métayers ost un élément de pres~ige~

Le partage. se fait mi-partie pour ie propriétaire., m±-pÇlrtie. .,

pour 10 métayer. Le terme employé est manao sasaka ou m;isasaka -
par~ager en de1J;X p.artie,s ~ Les Masikoro l:uipré.+èreni; :~I eXJ.?res~ion

mivaky mira - partager,coupe;ro ep. deux parties .pare;i..~los (égalës)•
.;,;". - . .. ,o. •• "-

En 'co qui .cop,cerne la semence, il n'e~isi;e pas de Fègles
préci'8es, le métayer dqitrem'bourser la semence avant d·~effectu.er

" ' '. ., "

le partage ou- quelquefois ,sur sa p,art. Il sembl~ .quo l~~ .règl(3S
varia~lGs tiennent compte d·e la qualité des terrai·ns,.Des :L.Pf~r,~.

mateurs ,de la rive droited 'origin.e Antesaka()ntmentipnn~un
'partagedonnant un tiers au propri·étaire et deux .tie.rs~u méta.~Ter

,dâns le cas où ce dernier fournit ia ,semenc.e.Cetteintfo·rmatioil
.. - • , -" • . ."" ," ,-.' "~'."'j , .. - .. ,.~.

n" a pu ·~tre ,~onfirméestirt.outle il:'étendue du MangokYe
, . '1'"":
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l.\1étavago ,riz

Il 0 xisto deux' :e'ormes de métayage riz, - formes, normales -
, .

·qui n'ont d'effet qu'entre un propriétaire de 'rizière et un ex- :
ploitant 'et une tr;isième forme d:i;..te teio 'mizara qui peut s'ana
~ser COlnille un sous-contrat sans effet à'l'égard du propriétaire
passé entre le métayer' et d'autres personne·s. Ce contrat ne se
p~atique que dans le cas où le métayer ~st métayer 'aux 'deux tiers.

Le's formes "normales". Elles se 'distinguent suivant que la
1 •

fourniture de la semence et,le piétinage sont à la ch~rge soit du
propriétaire soit de l'exploitmlt. Dâns le premier cas, le parta
ge so fait à moit~é - sasake ou tampane - lë métayer est' dit mpi~

. sasaka. Dans le deuxième cas, le contrat est dit 'ampahatalo, un
tiers de la récolte revient au propriétaire et deux tiers au méta~

yer. Le coftt élevé du piétinage ~ mandrevorevo, ma~isaka ou ma
flo'sy dans les dialectes Masikqro, .Tesaka et Betsileo employés

concuremment - explique cette différence •.

Le sous-contrat telo mizara. L'exploitant qui sou~ont paie
les possesseurs de boeufs qui piétinent ses rizières a également
recours à une aide extérieure lors du repiquage - maguetsa.

cette opération peut être réalisée avec l'aide de la famille
ou par le jeu du Rimaou'Mindratana'avec 10 concours des voisins
à charge de réciproci~é. Dans le cas où ceci n'est pas possible,
'le métayer peut soit .rémunérer un groupe de femmes qui assurent
le travail, soit passer avec elles une convention sans effet à

l'égard du propriétaire. Selon les termes de cette convention'dite
talo mizara, les' femmes qui, outre le repiquage s'engagent à par
ticiper à la récolte, reçoivent la moitié de la part qui revient
au métayor, c'est-à-dire le tiers de la production totale. Ce
sous-contrat n'est pratiqué que dans le c 3.S où 10 mé~ayer est mé
tayer aux deux tiers. La Écolte se distribue de la façon suivante:

".
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un tiQrs au propriétaire, un tiers au métayer, un tiers au groupe
de femmes. Le telo miz~a connu sur le Mangoky est sans rapport
avec'letelo mizara Tesaka pratiqué sur la côte Sud-Est corres
pondant au partage un tiers/deux tiers.

Plaine de, Befandri~a

Le métayage arachide est le plus pratiqué. La cause, n'en est
pas le manque de terre, les terrains qui peuvent ~tre cultivés
en arachide sont±nnombrables, mais 'le manque de semence et .les
difficultés à s'en procure~. S'~l existait dés centres de distri
bution disposant de semences en qu~ntité suffisante, le métayage
arachide .disparaîtrait du Bas Mangoky tout au moins dans les ex-

, . .

ploitatio~s de type traditionnel. La semence est· restituéemwant
qUO ~a récolte ne soit partagée en deux parties égales.

Il n'existe' dans le Sud-Ouest aucun contrat de pr~t de semen-'
ce comparable au Makajany pratiqué par les S~alava du Boina pour
le riz. Ce contrat prévoit que les cultivateurs qui empruntent
des semences restituent au moment de la récolte deux ou trois fois
l'équivalent des mesures reçues.

Le métayage manioc est récent et commence à se pratiquer
dans la région de Bekimpay/Basibasy sur deux concessions immatri-. .
culées établies sur l'emplacement d'ancie~nes rizières abandonnées

\

faute d'eau. Sur une entreprise agricole Pakistanaise, los gros
travaux culturaux tels la préparation dU terrain sont réalisés
par.le concessionnaire à l'aide d'un matériol mécanisé. Les boutu
res de manioc sont fournies aux métayers qui les plantent et as
sument les autres opérations, sarclage ••• Les méta~ers qui ont
chacun une parcelle vendent la totalité de leur production au

. .
concessionnaire qui on calcule le montant et leur verse la somme
à laquelle ils ont droit. Cette somme représenterait les 50% de
la valeur de la récolte.
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III - Carac~éristigues du métayage traditionnel

La formule de métayage telle qu'elle est comprise s~ le Man
goky semble recueillir l'accord des intéressés. Ce type d'associa
tion s'écarte considérablement des conceptions occidentales. aussi
bien our le plan juridique qu'économique.

Sur le plan juridique la coutume apparaît en contradiction
directe avoc la plupart des dispositions des arrStés et circulai
res règlementant suivant des normes européennes le bail à colonat
partiaire ou métayage (1). Les oppositions les plu~ frappantes se
rattachent à l'exigence de la possession d'un titre de propriété
pour.la terre faisant l'objet du contrat et à l'établissement d'un
contrat écrit stipulé pour une durée déterminée devant ~es autori
tés administratives. D'autres dispositions touchant à l'inter
diction du sous-métayage et d'une manière générale aux obligations
respectives du bailleur et du premeur : fourniture de logement,
de terrain à cultures vivrières, obligation de tenue d'un registre
par le preneur ••• apparaissaient inaccessibles aux intéressés.
Ces textes sont d'aille~rs restés lettre morte et il est inutile
de s'étendre sur ce point, les différences de conceptions sur le
plan économique étant plus ·intéressantes.

Sur le plan économique, le système de métayage est une formu
le d'association de facteurs de production. Le propriétaire four
nit le capital foncier, une partie importante du capital d'exploi
tation et les directives nécessaires à la conduite de l'entrepri- _
se. Le métayer de son côté doit trouver dans le contrat des ga
ranties sufffsantes en n'apportant que son travail et un minimum
de matérie:L.

Le premier trait caractérisant le métayage traditionnel est
l'absence complète de direction. Plus exactement 10 pouvoir de

J

(1) Loi du 18 juillet 1889 sur le bail à colonat partiaire rendue
applicable à Madagascar par le décret du 16 février 1932.
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direction appartient au métayer et non au propriétaire du sol.
Dans 10 cadre do la c~lture qu'il pratique en métayage et qu'il
ne peut a bandonner pour cultiver une autre espèce, le métayer or
ganise son travqil comme il l'entendu et est libre d'employer des
salariés ou de se faire aider de toute autre mani~re. Dans cer
tains cas la gestion du métayer o~fre des similitudes avec un tâ-'
cheronnage.

Le métayage constitue.dans la plupart des 'cas une gotivité
d1appoint souvent important pour ,les gens qui s'y livrent avec
une ce!taino régularité. Le métayer, dans tous les cas, possède
un terrain produisant des cultures vivrières qu'il consomme en
tout ou en parti~. Le métayage lui permet de sortir du cercle d'
une économie de subsistance et au même iitre que d'autres activi
tés d10btenir un certain nombre de signes monétaires. Chacun des
accords ne vaut que pour une campagne et ne correspond en fait

l ,

qu'à une certaine époque de l'année. Il est rare que les travaux
de métayage exigent plus de 70 jours de travail. L'accord est pro
longé par tacite reconduction, l'année suivante, si les deux ~ar

ties sont satisfaites.
Du point de vue productivité du travail, tout le système re

pose en dernière analyse sur le métayer. Celui-ci travaille à ses
risquës et profits et par conséquent à ceux du propriétaire.

Les rendements d'ailleurs inégaux suivant les zones et à 1'_

intériour des mêmes zones suivant les baiboho varient encore d'
une manière plus considérable selon les exploitants. Il n'est pas
rare qu'un m~tayer, par négligence ou pour toute autre cause, n'
effectue pas une opération culturale nécessaire et que la produc
tion diminue dans de fortes proportions. Il. n'existe aucune possi-.
bilité de pallier de tellos situations. Aucune clause compara
blo à l'auto~bokatra merina assure au bailleur un minimum ~xigi

ble quellos que soiont les circonstances.
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Dans les conditions normales les pratiques et usages d'en
traide familiale ou entre voisins modifient en fait les propor
tions revenant aux deux parties calculées' sur la récolte brute.

Les parents et voisins qui pretent la main ne sont pas rému- .
nérés mais nqurris. La nourriture est pr.élevée au fÜr et à mGsure
dos besoins sur la récolte. Il est admis en outre que 10 mé~ayer

est autorisé à vendre quelques couffes (tanty, sobika) de pois du'
Cap ou dtar~chide à l'effet d'acheter du riz, le mais ou le manioc
indispensable pendant toute la durée de la récolte.,La récolte se
prolonge souvent pendant une longue période àtteignant un mois.
Cette pratique qui dimin~e la part commune diminue par voie de
conséquence celle du propriétaire. Les salariés auxquels le m~ta

yer fait appel pour certains travaux sont également nourris. Pour
le riz, l~ paiement ne se fait pas en argent mais en daba, c'est
à-dire qutun ttavailleur reçoit une mesure représentant environ·
do~ze kilogrammes de paddy pour une journée de travail.

Des calculs théoriques concernant le riz et tenant compte
pour une production moyenne évaluée aux environs de 'une tonne huit
à deux tonnes, de la d~rée de la récolte et du nombre de partici
pantstendraieht à montrer qu'un quart de la récolte totale est
consommêe ou absorbée au moment de la période de la récolte. Des
informateurs nombreux soutiennent que l~association mi-partie se
~amène pratiquemeht à un tiers net de la production réelle pour
le propriétaire, $e réduisant en fait à une formule un tiers/deux
tiers. Il n'est pas impossible que de tels faits expliquent la
fréquence des contrats à moitié dans le Sud-Ouest de Madagascar.

Il ne serait pas paradoxal d'avancer que sur l~ plan de l'_
analyse formelle, le métayage traditionnel est un contrat aléatoi
re~ Bien que dans la plupart des cas les obligations. sont plus ou
moins remplies, il n'en reste pas moins vrai que les garanties
sont do Part et d'autre pratiquement inexistantes. Le métayer, en
cas de mauvaise récolte due à'un évènement extérieur imprévisible,
n~a droit à aucune indemnité justifiée par des circonstances
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exceptioIDîellos. Le propriétaire n'a desonc8té aucun recours
contre le métayer qui ne respecte pas ses obligations si ce
n'est de ne pas le repren4re l'année suivante.

Les notions de ,fauteJ de négligence grave'ou d~intention do
losive sont connues mais difficiles à prouver. Lès conseils de
village agissent dans le cas où un métayer se refuse à remettre
au propriétaire la part. à laquelle il a droit, ce qu~ par la
coutume est assimilé à un vol. Pour le reste~ los formations vil
lageoises se montrent en ces matières largement tolérantes. Cette
attitude repose sur une idée de risque social inhérent à·toutes
les formes de relations humaines. Doublant lès liens juridiques
fragiles, le développement des formes d'alliahces,de serments,
des garanties diverses qui attestent ~u bon vouloir dos deux par
ties est à cet égard significatif.

&e salariat

Le salariat est très répandu dans l'ensemble du Mangoky. Il
constitue une part i~portante des revenus des groupes originaires
de l'ExtrSme Sud, T~ndroy, auxquels commencent à s'ajouter des
Mahafaly du district d'Ampanihy.

Le salari~t, vu avec déconsidération par les éléments Masi
koro, est pratiqué par les Betsileo et les gens du Sud-Est. Ac
tuellement, en milieu Masikoro, les jeunes gens de la classe za
lahy ou jatovo peuvent travailler comme salariés - mpikarama.

Le salariat se pratique surtout pour le Pois du Cap aux deux
périodes correspondant à la plantation et aux travaux de défri
chement et 'dans la période correspondant à la récolte.

Los salariés sont rémunérés en argent mais peuvent Stre ré
munérés en boeufs.

Il ost d'usage de débattre' un prix forfaitaire, dit karama
tapaka ou karama amparitra (salaire.' arr~té, salaire liraité).

Les conditions sont différentes surtout les différentes cul
tures p on part~culier au nord,qu'il s'agisse de pois du Cap, de



riz et, plus récemment, de coton.

Pois du Cap.- Il est .d'usage d'employer des salariés au mo
men~ de la plantation et de la récolte, ce qui correspond à une
période de 3 à 4 mois. distribuée entre Avril' et Mai~et Octobre- .
Novem~rc, soit en période Asotry et Faosa.

Les salariés sont rémunérés par l'exploitant, que ce dernier
soit propriétaire o~ métayer, et i~s n'ont des relations qu'avec
la personne pour laquelle ils travaillent.

Pour les pois du Cap, le salarié installe une cabane sur les
baiboho, le plus souvent une hutte réduite, de base circulaire
sous laquelle il s'abrite la nuit, où il ne peut se tenir debout,
constitué par des ar?eaux qui supportent des herbes, ou à la ré
colte, des tiges des pois arrachés - trano votry.

Le salarié assume les lourds travaux, mise en état du terrair.
~ravaillant avec le fibera - sorte de coupe coupe à long manche.
Cette opération est désignée par les Masikoro sous le terme de
mambno akata, destruction d Jhetbes' (dures) et les Tandroy mafi.ala
kaboka~ Ceci consti~ue la phase de travail la plus pénible; après
quoi les salariés participent au creusement des poquets et à la
plantation. Ils assurent fréquemment seuls ou avec le producteur
le sarclage ~ ava lemy.

En Faosa, au moment de la récolte les salariés regagnent les
baiboho du Mangoky sur le mihaza kabaro (Mas) un mandrofotse (Td).
Le cycle de récolte mihaza comprend plusieurs phases. La récolte
proprement dite - mit$ongo. La mise en tas - manobo, le battage
mamango ou mamofoke, le vannage effectué par les femmes - mango
roroke - et ln mise en sac - mangony.

Le salarié est nourri .et reçoit un salaire soit en ,argent,
soit en boeufs, soit mixte consistant en une somme d'argent et en
boeufs~



ANN EXE

Oonvention de Mandabe

DIDIM-PITSAR.AM~POKONOLON.A. MOMBA NY HALATRrmmy
SY NY FIAMBENAN-KIZO

Art.l Ny antonlny ~ûraindraika dia fiambenan-kizo rehetra amin'ny
lohan ~ omby isan-tanàna.

Art. 2 Ny tanàno. na ny kizo andalova.'l'l' omby halatra ka t sy maint
sy hazolava ny tompon~kizo fa ny tomponromby indray na ny mpanara
dia no miantso, dia sazina tamana roa ny tompon-kizb na,ny tanana.

Art. 3 Ny tanànaizay irob·ohan'omby ka tsy mahita izay manolotra
azy, dia tanana manontolo no mandoa na mamoaka na manonitra ny
omby very ao.

Art. 4 Ny tanàna voan-kazolava ka tsy mandeha amin Iny hatairana,
dia omby'tamana roa no saziny.

Art. 5 Ny olona izay mampivelona olona ho samborina dia tamana fo-
la no sazinlilay olona. .

Art. 6 Ny mpanara-dia mimpody mandeha ka tsy miera aminlny fokono
lona dia tamana ariankiray koa no· saziny.

Art. 7 Ralla mivoaka ny Canton misy azy dia tsy maintsymaka Passe
port amin rny fokonalona, raha tratra tsy manana dia sazina tamana'
iray.

Art. 8 Ny vahiny tsy lazaina amin'ny fokonolona dia samborina ka
sazina tamana anankiray ilay tompon-trano.

Art. 9 Raha misy hivarotr'omby amin'ny toerana hafa na haka amby
na hitondra omby amin'ny toeran-kafa koa dia tsy maintsy maka ta
ratasy fanondroana avy amin'ny fakonolona : fa raha tsy misy an'
izany dia samborina ka sazina tamana iray na dia voaporofa aza fa
azy marina ilay omby : toy izany koa ny mpivarotra sy ny mpividy
hivoaka na an-kanafinafina.



2 -.

Art. 10 Ny zandrin'olona na Quartiers mobiles ary ny Police Fanja
kana dia tsy maintsy mahazo manabataba tanana raha tsy antony na
vaovao henony eo amin tanana iray. Fa amin1izay ap.-dalovany kosa,'
adidin'ny fokonolona ny tsy maintsy manolotra izay olona voaton
dro ~o samborina. Raha misy hatairana ka tsy ampy ny derin-poko
nolona, dia azon'ny.atao ny mangata ka fanampiana aminfny fanja
kana.

Art. il Ny halan-pamaky kosa dia tainana roa no saziny ary atolotra
ny Manampahefana. Ny fira vandrotsy sy ny tombok 'omby ambala sa
zina tamana roa, manonitra ny ombin'olona naratra.

Art. 12 Ny kizo iverenan-dian'ombin.'olona dia tsy maintsy manoni- .
tr~ ny ombin' olona very ao ny tanana tompon fi kizo.·

Art. 13 Ny mpangalatra tratra am-body omby, dia atolotra avy ha
trany ny Manampahefana nefa ny ombin'olona nangalariny dia tsy
maintsy onerany ao anatrehan'ny fokonolona alohan'ny hidirany any
an-tranomaizina, :!fa· raha isy manan fomby izy dia ny fianankaviany
no mandoa ny saziny. Ka raha fantatra fa·mahantra dahol0 ny fia- .
nankaviany, dia ny tanana misy azy no mandoa azy. .

Art. 14 Ny olona voadidy ka mampiakatra fitarainana indroa na in
tel0 nefa'mbola takaka ny vitan'ilay mandidy taloha ihany no ni
voaka ao afara dia sazina avo roa toko na avo telo heny ny sazi
ny, izany hoe : raha omby iray no nandidian'ny mpitsana voaloha...
ny azy, dia roa na telokosa no ampiharina na am padoavina ilay
voadidy miolakolaka.

Art. '15 Ny mpanao dramotsy izany hoe : tsy very omby izy nefa mi
laza very omby, ka izany hoe ireo izay tsy manana omby very ka
misandoka ny hanonerana ny ombiny dia sazina handoa omby mitovy
isa amin1izay nosandohany amin'ireo olona nontaraininy tsy marina.
Ny mpiray heloka sy ny vavolombelona mandainga ny "DRAMOTSY" dia
iharan 1 izany sazy izany koa.

Art. 16 Ny mpifehy, toy ny délégué Chefs de Quartier, Chefs de vil
lage, Notables, Président Police Rurale sy Quartiers Mobiles, etc ••
izay hita sy azo porofo fa nanao toerana anaty vole amin1ny rat
sy na mananararaotra ny fahefana nanaganana azy dia hanaovana
rapaoro amin 1ny Manampahefana ka esorina amin 1ny raharahany sady
sazina tamana roa.
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Art. 17 Ny tsy fifanarahana rehetra, dia amboariny Délégu~ C~td~

nal sy ny Notables mpanampy azy amin ' ny toerana itr?l1gany. Ka ra
ha tsy vitany ~a hiantsoany hy Délégué Canton$-l faJlaroa amin 'ny
Canton. Raha tsy vitan ' ireo koa dia iantsoany Délégué Cantonal
mifanolo~bodiJrindrina'aminyizay vitan'i~eo dia tsy azo ovana
.intsony fa tapaka no vita tanteraka.

Art. 18 R~a mi~y tanana na olona voa~idy ka manda isy handoa ni
saziny dia "ho esorina. na ho roah.in9- tisy ho anisan Iny Fokonolona
intsony ka tsy hisy hi~aharaha azy rah~ misy na inona na inona
manjo azy na an~kasoavana na an-karatsianàl Ka raha misy mamonJY
na manampy .a.zY dia ariana miaraka aminy kba.

Art. 19 Ny momba ny ombin'barotra, dia tsy maintsy asehoana ny
Chef de Quartier sy ny Délégué Cantonal, mba ho jereny ny volony
sy ny isany marina alohan'ny hanomezan'ny Chef de Canton azy ny
Passeport. Raha tsy izany dia sazina tamana iray ny mpividy omby.
Raha tsy mandoa izy dia tsy avela hividy omby intsony ao amin'ny
faritany izy. Ny omby roahina rehetre dia tsy mahazo mandeha ali
na ary tsy maintsy aseho ny Fokonolona isan-tanàna amin1izay ta
nàna andalovany.

Art. 20 Ny campement, na toetr'omby dia tsy azo ekenà raha latsa
ka olona folo ary avory an-tany iraika ny campement rehetra izay
efa nirona tsy ara-dalàna.

Art. 21 Rarana ny mamboly amin'ny tany izay toridroin'ny,Fokonolona
ho fihinanan'omby ka izay manao ditra dia tsy mahazo mitady oni
tra raha simba ny famboleny.

Art. 22 Ny momba ny fanarahana ny dian'omby halatra dia tsy misy
fieferam-paritany intsony amin'ny Districts enina vita fifanaraha
na, dia BELO/rJI.AHABO/MA./iliDRIVAZO/MANJA/BEROROHA/MORONDAVA, fa ny _
passeport misy ny volon'omby kosa entina aorian'ny mpanara-dia.

Art. 23 Ny mpanara-dia rehetradiatsy maintsy ~itondra vatsy Ny
tanana andalovany ko sa dia manana adidy hanome sakafo ny mpanara
dia sy ny Quartiers mobiles manao tournée. Ny tanàna izay tsy ma
nome sakafo ny mpanara-dia na ny Quartiers mobiles lany sakafo
dia sazina tamana iray.

,
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Art. 24 . Ny mpangala-drçmo, ny mpangala-bokatra, ny ravarava ny mpi
latra, ny vaky-trano, ny mpisakan-dalana, dia azony ireo dia a~olo

tra ny Manam-pahefana.

Art. 25 Izay lehilahy tsy manana tanim-boly, ka tsy manana anton
draharaha hafa dia sazina tamana "iray.

Art. 26 " Ny fokonolona ao anatin'ireo Districts e.nj,na ireo dia mi
vory indrôa isantaona.

Art. 27 Ho fanamarianana ity didim-piraisana ity diamanao sonia
eto ambany izahay Délégués Cantonaux rehetra amin'ny Districts
enina mifanaiky eto anatrehan'ny Conseillers Provinciaux LODA, ary
ny lYlinistres avy any Antananarivo.

Vita teto Mandabe androany Asabotsy 29 juin 1957
Manaraka ny sonian~ny Délégués Cantonaux rehetra ~in'ny Dis-

tricts enina i Menabe. .



CONVENTION DU FOKONOLONA

sur le vol des boeufs et sur le gardiennage des
i'k~zo" .

Art. ler.- La raison d'être des Miraidraika est la surveil
lance de tous les kizo appartenant aux gens du village.

Art. 2 Les habitants des vi~lages et des parcs où ont
passé des boeufs volés qui n'ont pas signalé ce passage mais at
tendent que ce soient les propriétaires des boeufs volés ou les
chercheurs le fassent, sont punis de 2 tamana (1.).

Art. 3 Les villages où des boeufs volés sont entrés et qui
n'ont pas pris les dispositions nécessaires pour les saisir et les
livrer sont tenus de fournir autant de boeufs qu'il y. en a de.non
livrés •

. Art. 4 . Les villages qui ont reçu l' ale:bte pour poursuivre
des voleurs et qui n'ont rien fait pour l'exécuter sont punis de 2
tamana.

Art. 5 Toute perssonne qui cache un individu poursuivi pour
vo~ est punie de 10 tamana.

Art. 6 Tout poursuivant qui rebrousse chemin sans avoir
obtenu l'autorisation du Fokonolona est puni d'un tamana.

Art. 7, Celui qui veut sortir du canton de son domicile de
vra demander un passeport du Fokonolona. A défaut de quoi, il sera
puni d'un tamana.

Art. 8 Tout étranger arrivant dans un village qui n'a pas
fait l'objet d'une déclaration au Fokonolona sera arrêté et l'hôte
qui l'a hébergé sera puni d'un tamana.

Art. 9 Si quelqu'un veut aller à un endroit pour y vendre
des boeufs, y conduire des boeufs ou y chercher des boeufs, il de
vra être porteur d'un taratasy d~ Fokonolona; à défaut de quoi, il
sera arrêté et puni d'un tamana, même s'il fournit la preuve que
le boeuf lui appartient. Il en est de même des acheteurs ou des
vendeurs qui font leurs opérations en cachette ou en dehors des en
droits publics •

.,

(1) Il s'agit de jeunes boeufs.
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AXt. 10 Les agents de quartiers mobiles et de police du
Fanjakana ne doivent inquiéter audun habitant du village s'ils n'
ont pas de motif valable pour procéder ainsi. Au cours de leur
passage, il est du devoir du Fokonolona de leur livrer les person
nes· r~cherchées pour vol. S'il y a des poursuites à faire et que
le Fokonolona juge que les moyens dont il dispose ne sont pas suf
fisants, il pourra faire appel au concours du Fanjakana.

Art. Il Le vol avec effraction est puni de 2 tamana et le
délinquant est livré aux autorités. Celui qui blesse ou mutile des
boeufs dans un parc est puni de 2 tamana sans préjudice de rempla
cement des boeufs blessés.

Art. 12 Le propriétaire de parc où des boeufs volés ont sé
journé, est tenu de remplacer lesdits boeufs.

Art. 13 Les voleurs de boeufs pris en flagrant délit sont
livrés aux autorité~. Toutefois, ils doivent remplacer tête pour
tête en présence du Fokonolona et avant1eur mise en prison, les
boeufs volés. S'ils ne peuvent pas s'éxécuter, ce sont des parents
qui se substituent à eux pour payer l'amende. S'il est prouvé que
ces parents sont dans l'incapacité d'exécuter la sentence du Foko
nolona, ce sont les villages de leur domicile qui paieront à leur
place.

Art. 14 Les personnes condamnées qui ont fait appel de leur
condamnation 2 ou 3 fois qui n'ont obtenu que la' confirmation du
1er. jugement, sont tenues de doubler ou tripler leur amende, c'est
à-dire que si le premier juge l'a condamné à une amende d'un boeuf,
il seta oxigé 2 ou 3 boeufs à .1 1 issue de l'a~pel.

Art~ 15 Les dramotsy (1) (pseudo-propriétaire) c'est-à-dire
ceux~ n'ont rien perdu de boeufs et qui exigent illégalemeht la
restitution d'un certain nombre de boeufs, seront tenus de donner
autant de boeufs qu'ils déclarent avoir perdu aux innocents. Les
complices et les faux-témoins à charge des pseudo-propriétaires'
encourront les mêmes peines.

(1) Egalement faux-témoins.
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~~ Les chefs tels que : délégués? chefs de quartier,
chefs de village, notables, présidents police rurale, quartier mo
bile, etc ••• qui se sont rendus'complices d~un voleur ou qui ont
fait abus de leur autorité feront l'objet d'un rapport aux autori
tés.et révoqués de leurs emplois. Ils seront en outre individuelle-

. ment punis de 2 tamana.

Art.· 17 Tous différends devront être portés devant le délé
gué cantonnaI et le notable assistant 'du lieu où ils se sont pro
duits pour conciliation. Si ceux-ci n'arrivent pas à mettre d'ac
cord les intéressés, ils feront appel au 2me délégué cantonnaI du
canton. Si ceux-ci n'arrivent pas à concilier les adversaires, ils
feront .appel au délégué du canton voisin, et ce qui sera décidé par
cette dernière instance ne pourra plus faire l'objet d'aucune modi
fication, sera sans appel et acquiert la qualité de la chose ju-
gée. .

Art. 18 Si un village ou une personne condamnée n'exécuté
pas la condamnation dont ils sont l'objet, ils seront expulsés
du Fokonolona et celui-ci ne. s'occupera plus d'eux, dans le meil
leur et dans le pire. Ceux qui cherchent à aider ou à apporter
leur concours en faveur de ces condamnés seront également expulsés
du Fokonolona. .

"Art. 19 Les boeufs de commrce doivent être présentés au
chef de quartier au déléguécantonnal pour qu'ils.vérifient et leur
nombre avant la délivrance du passeport par le chef dee:nnton. Au
trement, l'acheteur de boeufs sera puni d'un tamana et s'il n'exé
cute·pas cette sentence il ne sera plus autorisé à pénétrer dans
la circonscription. Les boeufs ne doivent jamais cir,culer la nuit,
ils doivent être présentés au Fokonolona de chaque village où ils
passent.

Art. 20 Un campement (ou stationnement de boeufs) devra
comporter au moins 10 personnes et tous les campements d'un lieu
donné devront être réunis en un seul.

Art. 21 Est interdit de mettre en culture un' terrain que
le Fokonolone déclare être un terrain de ~a9age. Ceux qui enfrei
gnent cette interdiction ne peuve~t demanaer aucun dommage-intérêt
si leurs cultures sont endommagées. ' .

Art .. 2.? La poursuite d'un troupeau de boeufs volés ne pour
ra faire 11 0 bjet d'autorisation entre les 6 Districts suivants:
Be~o, Mahabo, Miandrivazo, Manja, Beroroha, Morondava. Les passe
ports indiqués les robes de boeufs volés suivront les poursuivants.
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Art. 2] Tous poursuivants devront apporter avec eux leurs
provisions de route. Les villages où ils passent ont le devoir de
fournir des vivres aux poursuivants et qu quartier mobile en tour
née. Les villages qui n'ont pas fourni de vivres aux poursuivants
et au quartier mobile, dont les provisions sont épuisées, seront pu-'
nis d 1un tamana.

Art. 24 Ceux qui volent de l'~au d 1irrigation, de ,récoltes,
qui commettent des dégâts dans un parc dans un but de larcin, qui
volent avec effraction ou dans les grands chemins, devront @tre ap
préhendés par les Foknn.oJ.,ona et livrés aux autorités.

Art. 25 Tout homme; qui ne possède aucun terrain de culture
ni aucun moyen d'existence: sera puni d'un tamana.

Art. 26 Tous les Fokonolona des 6 Districts sûsvisés se
réunissent deux fois par an.

Art. 27 En vue de certifier que nous approuvons la présente
compétition, nous, tous délégués cantonnaux des 6 Districts intéres
sés, apposons nos signatures au bas du présent en présence du Con
seiller Provincial LODA et des Ministres venant de Tananarive.

Fait à Mandabe, ce jour Samedi 29 juin 1957.

Suivent les signatures de tous les délégués cantonnaux
de 6 Districts de Menabe.




